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Chères Orvaliennes,
Chers Orvaliens,

Depuis les vagues successives de 
pandémie, nous avons beaucoup 
relayé via les réseaux sociaux, la 
presse, la radio locale et porté à 
votre connaissance la plupart 
des informations importantes 
au travers de nos comptes 
Facebook, site internet et flyers 
distribués dans vos boîtes aux 
lettres comme nous nous y étions 
engagés.

Je souhaite que 2023 nous laisse 
la souplesse d’être encore plus 
proches de vous et que cette 
communion puisse enfin avoir 
lieu lors des traditionnels vœux 
de la municipalité qui sont 
annoncés pour le vendredi 20 
janvier prochain et auxquels 
je vous invite à venir échanger 
avec les élus.

L’équipe municipale, ayant à 
cœur de vous satisfaire tout 
en gérant de façon rigoureuse 
l’argent public, a réalisé cette 
année encore de belles actions 
à destination de tous les publics 
dans plusieurs quartiers de la 
ville et est fière d’avoir obtenu 
une deuxième fleur au concours 
régional du fleurissement.

De gros travaux d’investissement 
ont été finalisés au sein des 
bâtiments communaux : crépis 
et murets de la mairie, reprise 
de maçonnerie de la salle des 
actes, rénovation intérieure de 
l’annexe de la maison médicale, 
changement de portes dans les 
dépendances du gîte et au centre 
socioculturel. Les accès à l’Espace 
Charles d’Albret et ses cuisines 
ont été sécurisés, de l’enrobé est 
venu recouvrir certains trottoirs 
ainsi que l’entrée du parking des 

HLM rue des écoles. Un 
nouveau columbarium 
a été installé. Le jardin du 
souvenir, ainsi que d’autres 
trottoirs  sont en cours de 
rénovation.

N o u s  a v o n s  p r o c é d é  a u 
renouvellement de certains 
matériels, acheté un véhicule 
d ’ o c c a s i o n ,  a i n s i  q u ’ u n 
modulaire neuf et climatisé 
pour le bureau des services 
techniques. Des aménagements 
routiers (peinture routière, 
s i g n a l é t i q u e ,  p a n n e a u x , 
entretien de chaussées) ont 
été réalisés. La création d’un 
parcours de jeux pour enfants et 
l’installation de bancs publics 
ont complété l’offre ludique de 
repos et de loisirs. Le rond-point 
de la résidence des Charmes et 
les abords de l’étang communal 
ont été végétalisés.

La résidence autonomie a 
entièrement été réhabilitée. 
Tous les appartements et les 
espaces communs sont neufs. 
La salle de restaurant, la salle 
d’animations et le salon ont été 
meublés avec goût. L’isolation 
et les nouvelles peintures 
extérieures renvoient une belle 
image de la structure construite 
en 1972.

D e s  a n i m a t i o n s  e t  d e s 
expositions régulières ont eu lieu 
au sein de notre médiathèque-
ludothèque. Le deuxième marché 
semi nocturne et sa guinguette, 
à l’initiative de la municipalité, 
ont été un réel succès et un vrai 
moment de convivialité ; il sera 
reconduit le samedi 29 juillet 
2023.
Une commune ne  peut  se 
développer sans l’intérêt et la 
participation de tous. Je remercie 

les agents de 
la collectivité, 

l e s  r é f é r e n t s 
de quartiers,  les 

m e m b r e s  d u  c o n s e i l 
d’administration du Centre 
Communal d’Action Sociale et 
les élus qui m’accompagnent au 
quotidien.

M e r c i  a u x  m e m b r e s  d e s 
a s s o c i a t i o n s  l o c a l e s  q u i 
s ’ i n v e s t i s s e n t  p o ur  n o t r e 
commune. Merci aux chefs 
d ’ e n t r e p r i s e s ,  a r t i s a n s , 
commerçants,  professions 
libérales qui ont choisi  de 
s’installer à ORVAL. Merci à tous 
les professionnels de santé, à 
tous les corps de métiers de la 
protection civile et militaire 
qui veillent sur nous. Merci aux 
nombreux sapeurs-pompiers 
professionnels et bénévoles 
qui sont intervenus sur notre 
territoire et qui ont connu, en 
allant aider leurs collègues à 
combattre les incendies au-delà 
des limites de notre département, 
un été qui marquera l’histoire de 
notre pays.

Je fais le vœu que 2023 puisse 
n o u s  p e r m e t t r e  d e  f a i r e 
aboutir de nouvelles actions, 
de nouveaux et grands projets 
pour notre ville dont le plus 
important sera de débuter les 
travaux de réhabilitation du 
Centre de Loisirs.

Que cette nouvelle année soit 
la plus douce possible et qu’elle 
vous comble de joies !

Clarisse Duluc,
Maire d’Orval.  
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•  TOUTES ASSURANCES

     - Particuliers

     - Artisans

     - Commerçants

•  ENTREPRISE

•  PRÉVOYANCE

•  PLACEMENTS

29, rue Henri Barbusse

18200 ST-AMAND-MONTROND

Tél. 02 48 82 11 90

Fax 02 48 82 11 91

Arnaud PAPON

N° Orias 07 01 61 70

02 ORGANIGRAMMES
FONCTIONS DES ÉLUS

Marie-Ange MATHIOT
1re adjointe

Didier LERIQUE
2e adjoint

Alain ANDRIAU
4e adjoint

Agnès JUIF
3e adjointe

Jérôme BREGEARD
Conseiller municipal

Environnement, correspondant 
défense

Bastien CORDEBOIS
Conseiller délégué

Communication

Laurie LEFEBVRE
Conseillère déléguée

Associations sportives

Jean-Marc LEMMET
Conseiller délégué

Christine BONNIN
Conseillère municipale

Françoise GONNET
Conseillère municipale

Michel JACQUIN
Conseiller municipal

Stéphane GIBAULT
Conseiller municipal

M-Thérèse KACZMAREK
Conseillère municipale

Emmanuel RICHALET
Conseiller municipal

Julie GIRAUDON
Conseillère municipale

Bruno MALASSENET
Conseiller municipal

Alain PLIQUE
Conseiller municipal

de l’opposition

Stéphanie DUMONTET
Conseillère municipale

de l’opposition

• Conseillère Départementale 
déléguée à la santé, au Pays 
Berry St-Amandois et au 
Syndicat d’électrification 
SDE 18
 
• Présidente du CCAS
 
• Vice-présidente de la
communauté de Communes 
Cœur de France en charge 
du pôle santé, de la maison 
de santé pluridisciplinaire 
et de la gestion du centre 
aqualudique Balnéor
 
• Vice-Présidente du syndicat 
d’eau St-Amand-Montrond 
Orval
 
• Déléguée à Cher Ingénierie 
du Territoire
 
• Déléguée au SDE 18
(Syndicat d’électrification du 
Cher), au FAJ (Fond d’Aide 
aux Jeunes)
 
• Membre du conseil
d’administration de l’office 
public HLM Val de Berry
 
• Membre du bureau du Pays 
Berry St-Amandois
 
• Membre du conseil
d’administration des Maires 
du Cher
 
• Membre du  conseil
d’administration du SDIS 18 
(Service Départemental 
d’Incendie et de Secours)
 
• Membre du  conseil
d’administration du FJT de 
St-Amand (Foyer des Jeunes 
Travailleurs)
 
• Membre du  conseil
d’administration du Syndicat 
du Canal de Berry

Clarisse DULUC
Maire d’Orval

Affaires sociales, Santé, 
Famille. Affaires courantes, 
vie locale, Evénementiel.
Affaires scolaires, Enfance, 
Jeunesse, Associations.
Vice-Présidente du CCAS. 
Déléguée au Pays Berry 
Saint-Amandois.

Travaux, voirie, entretien
Délégué suppléant au 
Syndicat d’électrification 
du Cher et au Syndicat 
d’eau
Maisons fleuries
Illuminations de Noël.

Tourisme,  gest ion du 
gîte, affaires culturelles, 
expositions, médiathèque, 
patrimoine.

Finances, subventions, 
impôts, appels d’offres



PAGE 7

ORGANISATION

SERVICES TECHNIQUES
Responsable des Services Techniques

Olivier BARRET

Responsable Adjoint
Cécilien LECOINTE

Yannick COTE
Jesy DAUVERGNE (en arrêt)

David DUMONTET
David GARCIA

Manon GIRAUD
Guillaume METROT
Jean-Marc MULLER
Thierry THEBAUD
Mathieu BURGUIN

Jérôme ROUSSELET

SERVICES HYGIÈNE ET ENTRETIEN 
DES BÂTIMENTS COMMUNAUX

RESTAURANT SCOLAIRE
Kristel BERGER
Marina MECHRI
Marie MIGNOT

Aude NORMANDON

ATSEM
Élodie OUZÉ

Corinne POISSON
Caroline THORINEAU

ADMINISTRATIFS
Sandrine COLIBEAU

Loïc OUZÉ
Nathalie GARIN

MÉDIATHÈQUE - LUDOTHÈQUE
Sylvie LAMIOT

MAIRIE
Nathalie MORAND
Secrétaire générale

CCAS
Marilène MARTIN

Directrice

SERVICE D’AIDE À
DOMICILE

Magalie BEAUVAIS
Margarida BOUCHER

Aurore CHAULIN
Pascale DECRAENE

Kathleen ELGE
Valérie HECQ-DELHAYE

Catherine MEUNIER
Linda MIRANDA

CENTRE DE LOISIRS
Laurence HALLAERT (Responsable)

SERVICE ADMINISTRATIF
Alice DA CUNHA
Nathalie GARIN

Maryne WARDAVOIR

RÉSIDENCE SULLY
Maryse DEVAUX
Aurélie DHONT

Morgane GAUTHIER
Laurence HALLAERT

Valérie HECQ-DELHAYE
Fabien LAGNEAU
Milka LANGLOIS
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La réhabilitation de la résidence 
autonomie a débuté en mars 
2022 ; les 32 logements neufs 
ont été livrés en août 2022. Les 
parties communes viennent 
d’être finalisées et relookées 
grâce à des nouvelles couleurs 
et de nouveaux mobiliers. Le 
financement sera communiqué 
dans la  prochaine édit ion 
municipale. Cet énorme chantier 
a été réalisé avec France Loire, 
propriétaire de la structure. 
Merci à notre directrice du CCAS 
pour son implication et le suivi 
hebdomadaire des travaux et à 
la patience de nos résidents qui 
ont tous mesuré l’immensité des 
tâches mises en œuvre pour leur 
confort de vie.
La construction d’un nouveau 
centre de loisirs est programmée 
pour 2024. La consultation pour 
le choix du maître d’œuvre a 

été réalisée en 2022, ainsi que 
différents diagnostics (amiante, 
plomb) relatifs à la démolition de 
l’actuel bâtiment. L’année 2023 
sera consacrée, en collaboration 
avec l’architecte retenu et les 
bureaux d’études, à la préparation 
du permis de construire, aux 
choix du type de construction 
et des entreprises, au dépôt de 
demandes de subventions.

03 CCAS
LA JEUNESSE ET LES AÎNÉS AU CŒUR DE NOS ACTIONS

Vos élus continuent de porter de beaux et grands projets

ASSOCIATION DE PARENTS D’ENFANTS INADAPTES 
SAINT-AMAND-MONTROND (CHER) - www.apei.asso.fr 

• Produits de brosserie 
• Produits d’ ’hygiène 
• Linge de maison 

BEZIERS Tél. : 04 67 76 02 64 VANVES Tél. : 01 45 29 30 00   

• Papeterie 
• Fournitures de bureau 

ENTREPRISES ADAPTEES

 

ETABLISSEMENT ET SERVICE D’AIDE PAR LE TRAVAIL    
Rue Sarrault  18200  SAINT-AMAND-MONTROND  

 

50, rue des Violettes -18200 ORVAL
Tél. 02 48 82 09 69

Plomberie • Chauffage • Sanitaire
Dépannages • Climatisation

ZA les Noix Brûlées - 18200 ORVAL
www.garagetierce.com

• Mécanique
• Carrosserie
• Pare-brise
• Amortisseurs
• Pneus
• Dépannage

Toutes marques •
Tous budgets •

Reprise •
Financement •

Extension •
 de garantie

VENTE VÉHICULES NEUFS & OCCASIONS
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LA MAGIE DE L’INFORMATIQUE... ET DU LIEN VIRTUEL

La résidence Sully s’est dotée 
de 4 tablettes numériques grâce 
au généreux don de la société 
mutualiste Harmonie Mutuelle. 
Luc Martin, représentant des 
adhérents au sein du conseil 
d’administration de la mutuelle 
est venu les offrir. Nos résidents 

les utilisent déjà pour découvrir 
des visites virtuelles de châteaux 
et de musées, mais aussi pour 
correspondre avec leurs familles 
et amis. L’apprentissage ludique 
est en bonne voie !

UN PROGRAMME RICHE EN ANIMATIONS À LA
RÉSIDENCE AUTONOMIE ET AU CENTRE DE LOISIRS

Quelle joie, jeudi 30 juin, d’avoir 
été accueillis par la chorale de 
notre résidence autonomie sous 
la direction de Alain Denizot, 
notre collègue élu au conseil 
d’administration du CCAS. 
D’année en année, la prestation 
monte d’un cran... Avec un 

répertoire très diversifié allant 
jusqu’à Johnny Hallyday ! La 
soirée barbecue animée au son 
de l’accordéon a enchanté les 
résidents, le personnel et les 
élus. Ces derniers tiennent à 
remercier une nouvelle fois tous 
les bénévoles et encadrants, 

ainsi que les résidents qui ont 
confectionné les magnifiques 
chapeaux et décorations de table .

9 avenue du Gal de Gaulle
18200 Saint-Amand-Montrond 

Station
service

Station
de lavage

À Orval

17 rue Henri Barbusse
18200 St-Amand-Montrond 

74 avenue du Gal de Gaulle
18200 St-Amand-Montrond 

23 avenue de Sully
18200 St-Amand-Montrond 

Plus proche de vous !
Pour vous offrir toujours plus de services...
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DES SERVICES
À VOTRE SERVICE

Le service « Petits dépannages » 
créé en janvier 1995 s’adresse aux 
personnes domiciliées à Orval.
Il s’agit d’une prestation de 
solidarité destinée à un public 
ciblé et dans le besoin. Le CCAS 
ne veut pas et ne peut pas se 
substituer aux artisans et micro 
entreprises locales.
Il permet de rendre service, de 
résoudre des petits dysfonction-
nements du quotidien vécus 
au domicile, assurer un petit 
entretien des cours et jardinets.

Qui peut en bénéficier
- les retraités
- les non retraités mais en 
situation de handicap (sur 
présentation d’un justificatif de 
la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées)
- les non retraités vivant seuls 
rencontrant des problèmes de 
santé majeurs.

Ses modalités d’interventions
Les demandes d’intervention 
sont recueillies et enregistrées 
par le secrétariat du CCAS aux 
horaires d’ouvertures de bureau. 
Le règlement de fonctionnement 
doit être lu et signé par le 
bénéficiaire qui en accepte ainsi 
toutes les clauses.
Une évaluation par le responsable 
des services techniques, des 
tâches à réaliser et du temps de 
travail engendré est obligatoire. 
Si le chantier ne correspond pas 
à nos critères d’intervention, les 

bénéficiaires devront faire appel 
à des entreprises.
Afin de ne pas concurrencer les 
entreprises locales, le CCAS a mis 
en en place un capital « temps » 
annuel de 8 heures à ne pas 
dépasser.
Pour toutes nos interventions, 
les bénéficiaires devront avoir 
acheté au préalable les produits 
nécessaires. Les agents du service 
technique utilisent le matériel 
communal pour des raisons de 
sécurité.
Les interventions ont l ieu 
du lundi  au vendredi.  Les 
horaires sont fixés en fonction 
des disponibilités du service 
technique. Nous vous remercions 
de réserver le meilleur accueil à 
nos agents qui viennent vous 
aider et ne pas leur commander 
de tâches supplémentaires qui 
n’auraient pas été programmées 
ou de tâches qui ne rentreraient 
pas dans l’objet dudit règlement.
Ils ont pour consigne de les 
refuser systématiquement.
Rappel également : seuls les 
résidus de taille et de tonte 
effectués par nos agents sont 
évacués.

Petits travaux qui peuvent être 
réalisés par notre service
- Menuiserie : poser une étagère, 
changer une poignée de porte
● -  Electricité :  changer une 
ampoule, un néon
- Plomberie : déboucher un évier 
ou un lavabo

●- Aménagement : installer un 
détecteur de fumée, déplacer des 
meubles si installation d’un lit 
médicalisé, poser une tringle à 
rideau
● -  E n t r e t i e n  d e s  c o u r s  e t 
jardinets d’agrément : tondre, 
accomplir des petits travaux de 
jardinage : désherbage manuel 
ou avec produits fournis par le 
bénéficiaire, bêchage (superficie 
de moins de 10 m2).
● -  Tail le  :  uniquement des 
petits arbustes d’ornement et 
des rosiers (dont la hauteur 
maximum avant la taille ne 
dépasse pas 1,50 m).

Les modalités de facturation et 
de règlement
à la fin de l’intervention, le 
bénéficiaire du service valide le 
temps d’intervention multiplié 
par le nombre de professionnels 
qui sont intervenus en signant 
la fiche de mission qui sera 
transmise au secrétariat du CCAS.
Le temps d’intervention débute 
à l’arrivée des agents du service 
technique au domicile  des 
usagers et prend fin à leur départ, 
voire à la sortie de la déchetterie.

ZA du Val d’Arnon / 18160 LIGNIÈRES
Tél. 02 48 61 70 70
E-mail : dgm@dgmpubligift.fr
Site : www.dgmpubligift.comVotre

LOGO

Votre LOGOVotre LOGO

Votre LOGO

Votre LOGO

Vo
tr

e 
LO

G
O

Vo
tr

e 
LO

GO

ObObjets promotionnels

Signalétique / Plans
Décors de véhicules

Dossiers de présentatation
Dépliants / Agendadas
Cartons d’invitatation
Calendriers // Autocollaants
etc...

Demandez
notre
catalogue 
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CHALLENGE DE SEPTEMBRE

COLIS DE NOËL

Les élus  ont  distr ibué les 
colis de Noël aux aînés de 
l a  c o m m u n e  l e  d i m a n c h e 
4 décembre. Ce moment a permis 
des rencontres et des échanges 
intéressants autour d’un buffet 

d’accueil composé de boissons 
et viennoiseries. La Cave Le QG et 
la boulangerie Les Délices d’Orval 
ont remporté le marché. Nous 
espérons que les douceurs qui 
composaient les colis et le miel 

acheté auprès de l’association 
l’APIER D’ORVAL vous auront 
donné entière satisfaction.

TARIFS

• Ateliers d’équilibre ...................................................................................................................... 2,5 e / séance
• Petit Dépannage ........................................................................................................................... 20 e / heure
• Services Ménagers ....................................................................................................................... 20 e / heure
• Portage de repas à domicile (comprenant le potage du soir et un morceau de pain) ... 13 e / Repas
• Repas servi au restaurant de la résidence autonomie
(y compris le potage pour le soir et un morceau de pain) :
     - pour les résidents ..................................................................................................................... 10 e
     - pour les bénéficiaires des services ménagers à partir de 70 ans .................................... 12 e
     - pour les invités (famille, amis…) .......................................................................................... 15 e
• Le loyer mensuel T1 (sans les charges) .................................................................................... 392 e *
• Le loyer mensuel T1 bis (sans les charges) ............................................................................. 492 e *
* Ce tarif entre en vigueur au 1er juillet 2023 suite à la réhabilitation complète de la résidence.

Les olympiades ont réuni 140 
participants des résidences 
autonomie de Vesdun ( les 
marrons dingues), d’Orval (les 
tamalous) et de Lury-sur-Arnon 
(les tanins de l’Arnon) des marpa 
de Saulzais-le-Potier (les vieux 
de la vieille) et de Charenton du 
Cher (les macaques attaquent), 
de l’ehpad de Dun-sur-Auron 
(les pas trop rapides) et de l’ASEF 
(les persistants de l’ASEF).

Sous les jolis noms qu’elles 
s ’ é t a i e n t  e l l e s - m ê m e s 
attribuées, les équipes se sont 
affrontées dans la joie et la bonne 
humeur au bowling, au lancer de 
cerceau et de balle sur cible, au 
bilboquet au parcours relais. 

Sur une chorégraphie collective 
et un quizz musical animé par 
Baptiste Auclair, le podium a reçu 
les ovations du public 1er Orval ; 
2e ASEF ; 3e Charenton du Cher.

Ce challenge de l’autonomie tant 
apprécié par les participants sera 
reconduit à Orval le 15 septembre 
2023.

Route de Charenton
18200 SAINT-AMAND-MONTROND
Tél. 02 48 60 08 94

OUVERT LE DIMANCHE MATIN

STATION DE LAVAGE
S.A.R.L. GUILLEMARD

Rond-point du mirage - Impasse des Arts - 18200 ORVAL
Tél. 02 48 96 77 47

Rond point Autoroute - 18200 Orval
Tél. 02 48 96 61 29

Contrôle Technique Automobile du Boischaut
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PRIVÉS ASSOCIATIONS

Tarifs au 1er janvier 2023
Bal / Thé dansant 

Manifestation 
dansante

Loto ou Rifles
limité à 2 fois par an

Toute autre 
manifestation

Capacité Durée Commune Hors 
commune Commune Hors 

commune Commune Hors 
commune Commune Hors 

commune

Centre
Socioculturel

(l’ensemble du centre)
Caution salle : 1000 e

Caution ménage : 200 e
Caution tri sélectif :  25 e

500 pers.
en spectacle

ou 300 pers. 
pour repas 

dansant

425 m2

1/2 jour 180 E 345 E 75 E 200 E - - 30 E 110 E

1 jour 360 E 690 E 150 E 400 E 200 E 400 E 60 E 220 E

Jour
suppl. 180 E 345 E 75 E 200 E 400 E* 800 E* 30 E 110 E

Forfait mariage
Vend. 14 h, sam. et dim. 400 E 800 E - - - - - -

Cafétéria et
salle Sully

Caution salle : 400 e
Caution ménage : 100 e

Caution tri sélectif :  25 e

45 à 50 pers. 45 et
52 m2

1/2 jour 80 E 136 E - - - - 20 E 70 E

1 jour 160 E 272 E - - - - 40 E 140 E

Jour
suppl. 80 E 136 E - - - - 20 E 70 E

Cuisine
Caution ménage : 100 e

Caution tri sélectif :  25 e
- - Forfait 25 E 25 E - - - - - -

Salle Condé
(indépendante avec wc 

privatifs)
Caution salle : 300 e

Caution ménage : 100 e
Caution tri sélectif :  25 e

30 pers. 30 m2

1/2 jour 50 E 85 E - - - - 20 E 80 E

1 jour 100 E 170 E - - - - 30 E 160 E

Jour
suppl. 50 E 85 E - - - - 20 E 80 E

Caution location sono, micro (VHF ou avec fil) et écran de projection : 1 200 euros * Pour 2 jours

04 TARIFS MUNICIPAUX
GÎTE

SAISONS 2023 1 nuit 2 nuits 3 nuits 4 nuits 5 nuits 6 nuits 7 nuits Durée 
minimum

BASSE SAISON
- du 4 janvier au 6 avril / du 29 septembre au 19 octobre / du 6 novembre au 21 décembre -

75 E 150 E 200 E 240 E 270 E 290 E 310 E 2 nuits

MOYENNE SAISON
- du 7 avril au 29 juin / du 1er sept. au 28 sept. / du 20 oct. au 5 nov. - du 22 déc. au 4 janv. 2024 -

105 E 210 E 280 E 340 E 390 E 410 E 430 E 2 nuits

HAUTE SAISON
- du 30 juin au 31 août -

115 E 230 E 300 E 360 E 400 E 430 E 450 E 7 nuits

Remise de 5 % pour les orvaliens qui réservent en leurs noms pour héberger familles, amis ou pour leurs besoins personnels (réunions 
de famille, travaux, ect…).

Forfait Ménage : 60 E en option. Caution location : 360 euros (obligatoire) / Électricité : 0,15 E/kwh (obligatoire plus de HC et HP).
Wifi : gratuit / Nos amis les animaux ne sont pas admis.

SALLES DU CENTRE
SOCIOCULTUREL

AUTRES
• Médiathèque - Ludothèque ........................................................................................................................................ Gratuit
• Aide aux devoirs ............................................................................................................................................................... Gratuit
• Prêt de matériels (tréteaux, plateaux, chaises et bancs) aux Orvaliens ............................................... Gratuit
• Garderie municipale (commune) - Tarif à la journée .......................................................................................1.60 €
• Garderie municipale (hors commune) - Tarif à la journée ............................................................................2.30 €
• Photocopie noir et blanc A4 / A3 - Tarif unitaire ...............................................................................................0.20 €
• Minigolf - Moins de 6 ans ............................................................................................................................................ Gratuit
• Minigolf - Tarif réduit ...................................................................................................................................................... 1.50 €
• Minigolf - Tarif plein ....................................................................................................................................................... 3.00 €
• Restauration scolaire (enfants de la commune + enfants du personnel) ..............................................3.50 €
• Restauration scolaire (enfants hors de la commune) ..................................................................................... 4.20 €
• Divagation chiens (ce tarif s’appliquera pour les propriétaires des chiens, dès la 2e divagation
recensée par foyer) : 1re journée ................................................................................................................................... 40.00€
                                             Journées suivantes ................................................................................................................. 15.00€

05 VIE LOCALE
MAISONS FLEURIES

1re Catégorie A : Maisons avec jardin visible de la voie publique (19 candidats)
1 Mme et M. Laperche 1 rue Beau Soleil
2 Mme et M. Pillard 3 rue de l’Abeille
3 Mme Bruneau Nicole 28 rue du 11 Novembre

3e Catégorie A : Maisons sans jardin avec fenêtres, balcons ou murs (façade ou pignon)
fleuris visible de la voie publique (5 candidats)
1 Mme et M. Saint Denis 6 rue du 8 Mai 1945
2 Mme et M. Fayat 2 impasse des Fleurs
3 Mme et M. Jacquet 8 route de l’Ombrée

4e Catégorie B : Ets Hospitaliers (maison de retraite, résidences autonomie, écoles)
Résidence Autonomie Avenue de Sully
Ecole Maternelle Rue de Reuilly

5e Catégorie B : Etablissement et autres commerces : Artisans, bureaux, établissements industriels
Entreprise Laumonier 4 rue des Escargots

Nous remercions les orvaliens 
qui fleurissent leurs extérieurs 
visibles de la voie publique et 
les sponsors de notre concours 

communal qui ont offert des 
fleurs et des bons d’achats en 
complément des récompenses 
attribuées par la municipalité, à 

savoir : Jardi Leclerc, Les Serres de 
la Marmande, AZ Paysages, Jean-
François Mazerat et Bricomarché.

Les membres de l’Association 
Régionale du Fleurissement sont 
venus visiter notre commune cet 
été et ont été très satisfaits de 
l’entretien général de celle-ci, 
de la variété et de la créativité 
des massifs fleuris, des espaces 
sportifs et de loisirs mis en place 
dernièrement.

Une deuxième fleur nous a été 
décernée à Orléans le 7 décembre 
dernier. Nous la dédions aux 
agents territoriaux des services 
techniques et administratifs 
de la collectivité pour leur 
investissement à valoriser notre 
cité et préparer les dossiers à 
présenter au jury.

BELLE RÉCOMPENSE
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C h a q u e  a n n é e ,  p o u r  l e s 
récompenser de leurs actions, 
des  personnes  méritantes 
sont mises à l’honneur par 
les élus. Ils ont représenté les 
couleurs de la ville d’Orval lors 
de compétitions sportives ou de 
concours professionnels, ils ont 
bénévolement réalisé des travaux 
pour la commune ou encore 
donné beaucoup de leur temps 
libre au profit de la médiathèque-
ludothèque et des animations 
à la résidence autonomie. Le 
temps d’une soirée, ils sont 
passés de l’ombre à la lumière et 
ont reçu chacun un bon pour un 
repas afin de passer un moment 
agréable aux restaurants saint-
amandois le Bistro des Halles et 
l’Amandois.

Les élus d’Orval accueillent 
é g a l e m e n t  l e s  n o u v e a u x 
administrés. Un formidable 
m o m e n t  d e  c o n v i v i a l i t é 
et  d’échanges a  eu l ieu le 
7 septembre 2022 avec celles et 
ceux qui ont choisi de s’installer 
dans notre belle commune.
Ont été mis à l’honneur :
Mesdames Morgane Brunet, 
Sergiane Portier et Messieurs 
Alexis Auclair, Julien Chanut, 
Cédric Porcheron, Mathieu 
Burguin,  Alain Denizot  et 
Christian Barbe.

Le prochain rendez-vous 
est donné à la cafétéria du 
centre socioculturel mercredi 
2 0  s e p t e m b r e  2 0 2 3  à  1 9 
heures à tous les nouveaux 
habitants d’Orval (locataires 
ou propriétaires) qui se sont 
installés entre le 1er septembre 
2022 et le 31 août 2023.
Pour la bonne organisation de 
ce moment festif, il convient de 
s’inscrire avant le 18 août 2023 
auprès du secrétariat de mairie 
Tél. 02 48 96 57 40 ou
mairie@ville-orval18.fr

Dans le Cher, comme partout 
en France, les quantités de 
p r o d u i t s  s a n g u i n s  ( s a n g , 
plasma, plaquettes) étaient au 
plus bas dès le début de l’été 
2022. La région Centre Val de 
Loire disposait d’un stock de 9 
278 poches, alors qu’il en fallait 
plus de 10 000 pour couvrir les 
besoins.

Si vous êtes en bonne santé, que 
vous avez entre 18 et 70 ans et 
que vous pesez plus de 50 kg, 
n’hésitez pas à vous rapprocher 
de l’Etablissement Français 
du Sang ou de l’hôpital le plus 
proche qui sauront vous donner 
les renseignements nécessaires 
pour faire un don.
dondesang.efs.sante.fr

F a c e  a u x  t e m p é r a t u r e s 
suffocantes qui arrivent de plus 
en plus tôt, notre collectivité 
met en place des horaires de 
travail décalés pour les agents 
territoriaux en fonction des 
tâches de travail qui leur sont 
attribuées.

Les plans « Canicule » et « Crise 
Sanitaire » permettent aussi 
en amont des pics de chaleur, 
de répertorier les orvaliens qui 
vivent seuls, qui ont besoin de 
visites, ou d’aides de la part des 
agents du CCAS.

DON DU SANG

BIENVEILLANCE... BIENVEILLANCE... BIENVEILLANCE...

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS
ET MISE À L’HONNEUR

Le recensement de la population, 
organisé en collaboration avec les 
services de l’INSEE, s’est déroulé 
du 20 janvier au 19 février 2022. 
Le superviseur de l’INSEE et 
la coordonnatrice communale 
Nathalie Morand, ont souligné 
la qualité du travail des 4 agents 
recenseurs Mesdames Annick 
Ganzin, Elsa Leblond, Sergiane 
Portier et Monsieur Noël Leblond, 

qui ont accompli leurs tâches 
avec rigueur, gentillesse et 
disponibilité. Merci à eux !
Les 1053 logements ont été 
enquêtés ; 46 % des foyers ont 
répondu par internet.
L e  n o m b r e  d e  b u l l e t i n s 
individuels (décompte de la 
population de la commune) 
a diminué en 5 ans : 1624 en 
2022 contre 1780 en 2016. Le 

nombre de logements vacants a 
augmenté : 135 en 2022 contre 95 
en 2016. Le nombre de résidences 
secondaires reste stable ( une 
trentaine). Les résultats obtenus 
par ce recensement font l’objet 
d’un lissage par les services de 
l’INSEE sur 5 ans.

RECENSEMENT 2022

Vous avez été une trentaine à venir nous confier vos dons les 11 et 12 mars 2022. 
Ceux-ci ont été acheminés en Ukraine avec le partenariat des Maires du Cher 
et de la Protection civile.

SOLIDARITÉ

Écrivait Jean-Paul Sartre en 
p a r a p h a n t  l a  D é c l a r a t i o n 
U n i v e r s e l l e  d e s  d r o i t s  d e 
l’Homme en 1789.
Rappel : Chaque année, des 
concitoyens se plaignent en 
mairie ou interpellent les élus 
suite aux  gênes occasionnées par 
leurs voisins !
S u r  d é c i s i o n  d ’ u n  a r r ê t é 
préfectoral, les travaux de 
bricolage, de rénovation ou 
de jardinage réalisés par des 
particuliers à l’aide d’appareils 
ou outils susceptibles de porter 
atteinte à la tranquillité du 
voisinage en raison de leur 
intensité sonore, ne peuvent 
être effectués que :
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 
h 30 du lundi au vendredi, de 9 h 
à 12 h et de 15 h à 19 h le samedi, 
de 10 h à 12 h le dimanche et les 
jours fériés.

Il est très régulièrement constaté 
que les stationnements sur 
les trottoirs gênent la libre 
circulation des piétons et mettent 

ces derniers en danger puisqu’ils 
sont obligés d’emprunter la 
route. Même pour un arrêt de 
quelques minutes pour accéder à 
un commerce, le stationnement 
des véhicules doit se faire en 
dehors des trottoirs ! Dans 
certains quartiers résidentiels, 
il  devient impossible de se 
promener avec des enfants, des 
poussettes, des béquilles !
Chaque riverain se doit aussi de 
nettoyer son devant de porte 
(désherbage, ramassage des 
feuilles, déneigement…), de faire 
entretenir son terrain, tailler les 
haies et élaguer les branches qui 
dépassent sur la voie publique ou 
chez ses voisins.
Le tapage diurne et nocturne se 

constate à l’oreille sans mesure 
acoustique et est souvent lié à des 
comportements de personnes 
ou d’animaux (cris, musique, 
aboiements…) sur le domaine 
privé comme public.
Le comportement des chiens est 
également un souci récurrent 
sur Orval : aboiements réguliers 
de jour comme de nuit, clôtures 
des propriétés privées peu 
ou pas en adéquation avec la 
force de l’animal, obligations 
de déclarations pour certaines 
catégories, divagations, chiens 
non tenus en laisse, non vaccinés 
et déjections dans les espaces 
publics.

M e r c i  d e  r e s p e c t e r  c e s 
consignes, qui font partie de vos 
obligations, pour le bien-être de 
tous ! Tous ces manquements à 
la loi sont pénalisables.

Tous les brûlages sont interdits 
(même les plus petits tas de 
déchets verts)

MA LIBERTÉ S’ARRÊTE OÙ COMMENCE CELLE D’AUTRUI
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06 TRAVAUX

trottoirs en enrobé rue du Reuilly
(entreprise Laumonnier)

22 mars 2022

Peinture de la barrière à l’intersection route de Culan
et route de Lignières

Séparation entre le cimetière et le parking de la loge des vignes

À la mairie, travaux confiés à l’entreprise Saccas

Réalisation en régie d’une tranchée pour câblage de 
la borne électrique foraine. Parc de la loge des vignes 

Juin 2022

Croix à l’ancien cimetière 
réparée par l’entreprise 

Imbault en juin 2022

Rénovation de la passerelle reliant 
la route de Lignières au parc de la 

Loubière - Fournitures JPB

Rue des Mésanges

Rénovation des canalisations de gaz 
rue des Violettes, rue des Fougères

22 mars 2022

Dans le cadre de vigipirat, sécurisation des baies vitrées
du CSC (installation juin)

Avant travaux

Encadrement de la porte au gîte 
avant réfection Nouvelles portes de la grange au gîte 

(entreprise Dumay)

Le Conseil Départemental du Cher
a investi 100 000 €

Réfection de la RD 951 route de Culan
réalisée les 27 et 28 juin 2022
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3 710 000 €
Excédent exercice

antérieur 691 261,61 €

Subventions
investissements 11 000 €

Impôts et
taxes1 621 720 €

Dotations et
fonds divers669 923,31€

Autres
recettes 716 095,08 €

3 710 000 €

Charges de
personnels871 000 €

Autres
charges 2 496 223 €

Travaux de
voirie127 322 €

Matériels et achats
d’investissement215 455 €

08 FINANCES
BUDGET COMMUNE

BUDGET CCAS

1 067 774,32 €

Produits
des services 486 696 €

1 067 774,32 €

Autres
recettes 5 900 €

Excédent
d’exercices antérieurs116 313,05 €

Dotations et
subventions438 312 €

Charges de
personnels759 820 €

Frais de
fonctionnement 281 661,69 €

Atténuations
de charges 7 000 €

Recettes
d’investissement13 553,27 €

Matériels d’investissement
et achats13 553,27 €Autres

charges 12 739,36 €

Budget primitif 2022
Au Centre Socioculturel : 1er trimestre

07 DATES À RETENIR ET SERVICES
PROGRAMMATIONS À VENIR

Vendredi 20 janvier
Dimanche 5 février

Samedi 11 février
Vendredi 17 février

Samedi 4 mars
Vendredi 17 mars

Dimanche 26 mars

Vœux de la municipalité
Marche de la chandeleur au profit du Téléthon
Saint-Vincent / Saint-Blaise
Concert gratuit de l’Académie musicale du Cher
Braderie de printemps vêtements enfants-adultes
Conférence « Le mammouth, un animal mythique »
Pièce de théâtre

L e s  d a t e s  d e s  a u t r e s 
m a n i f e s t a t i o n s  s e r o n t 
consultables dans le Clin d’Œil 
Orvalien  qui  sera édité en 
avril 2023. Vous pourrez aussi 
retrouver des informations sur 
le site internet de la ville d’Orval.
La journée du patrimoine sera 

célébrée le samedi 16 septembre 
2023. Le thème retenu par les 
membres de la commission 
« Culture - Patrimoine » portera 
sur la Laiterie D’orval.
Pour ce faire, nous avons besoin, 
dès maintenant, de témoignages 
d ’ e m p l o y é s  o u  d ’ a n c i e n s 

employés, de chauffeurs de 
collecte de lait, d’articles de 
presse, de photos, de prêts 
d’objets publicitaires...
Merci de contacter Agnès Juif, 
Maire adjointe, chargée de cette 
manifestation.

DIVERS SERVICES GRATUITS RENDUS À LA POPULATION

Du 3 au 10 janvier 2023, collecte 
des sapins de Noël naturels, une  
benne sera mise à disposition 
s u r  l e  p a r k i n g  d u  c e n t r e 
socioculturel.
À partir du 1er février et chaque 
mercredi matin de 9 h à 11 h 
(durant 8 séances), une initiation 
au numérique est  offerte 
aux orvaliens de 60 ans et 
plus à la salle Sully du Centre 
Socioculturel.  Inscriptions 
auprès du CCAS dès maintenant : 
Attention seulement 12 places !

COLLECTE DES ENCOMBRANTS

39 foyers se sont inscrits à ce 
service gratuit en 2019, 8 en 2020, 
17 en 2021 et 35 en 2022. Pour 
bénéficier de ce service gratuit, 
vous devez impérativement 
vous inscrire auprès du CCAS 
(Tél. 02 48 96 02 54) et déclarer 
les articles qui seront à récupérer 

par les agents de nos services 
techniques sur le trottoir devant 
votre domicile.

A t t e n t i o n  !  l e s  p r o d u i t s 
d a n g e r e u x ,  l e s  s o l v a n t s , 
les peintures… Ne sont pas 
ramassés.

3 passages prévus >  Jeudi 9 mars / Jeudi 8 juin /  Jeudi 5 octobre
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DÉPENSES ET INVESTISSEMENTS

Nous faisons procéder chaque 
trimestre par une entreprise 
professionnelle à des inspections 
des égouts de la ville afin 
d’éradiquer les rongeurs qui s’y 
réfugient, font des dégâts et sont 
porteurs d’agents pathogènes. 

Les bâtiments communaux 
sont également inspectés. 
Ces mesures de prévention 
(dératisation) coûtent tous les 
ans la somme de 1 920 euros TTC. 
Il est demandé aux orvaliens de 
ne plus déposer de nourriture 

sur la voie publique au profit des 
chats errants et des animaux non 
domestiques car cette nourriture 
attire les rats à proximité des 
habitations.

Liste des principales dépenses engagées en 2022

Cônes de chantiers pour les travaux de voirie  (AEB) 255 e

Chariot pour les livres à la médiathèque (MANUTAN) 495 e

Radiateurs pour le salon de coiffure C dans l’Hair (CEDEO) 557 e

Meuble de rangement pour l’école maternelle (NATHAN) 605 e

Climatiseur pour le bureau des services techniques (AEB) 652 e

Mobiliers de bureau, cafetière et percolateurs (BRUNEAU) 994 e

Réparation des contours de portes au gîte (DA ROCHA) 1 035 e

Plantations au rond-point des charmes (MAZERAT) 1 305 e

Machine à tracer les stades (BABEE JARDIN) 1 652 e

Enrobé au rond-point route de Culan (LAUMONIER) 2 154 e

Passe-câbles et barrières de chantiers (ADEQUAT) 2 166 e

Marquage au sol en peinture routière (TTR) route de Lignières
(cette route étant d’intérêt communautaire, la même somme est réglée par la CDC)

2559 e

Panneaux de signalisation (GIROD) 2 848 e

Réfection du muret de la cour de la mairie (DA ROCHA) 3 242 e

Détecteurs de présence au centre socioculturel (MERCIER) 3 419 e

Rénovation du jardin du souvenir (MUNIER) 3 378 e

Achat et pose de 2 portes de granges au gîte (DUMAY) 3 762 e

Achats de logiciels mairie/groupe scolaire (JOCATOP-KOESIO) 4 321 e

Plantations de haies à l’étang (AZ PAYSAGES) 4 324 e

Achat et pose de 3 portes métalliques au CSC (RAINERI) 5 952 e

Achat et pose d’un nouveau columbarium 12 cases (GRANIMOND) 6 048 e

Création d’un parcours de 8 jeux enfants (IDEO) 6 308 e
+ sable, béton, géotextile, gravillons, main d’œuvre agents 11 479 e

Borne électrique parc loge des Vignes (CITEOS/ENEDIS) 7 424 e

Trottoirs en enrobé rue des Pâquerettes (LAUMONIER) 11 213 e

Trottoirs en enrobé rue des Coucous (LAUMONIER) 16 032 e

Trottoirs en enrobé avenue du Val d’Or (LAUMONIER) 18 186 e

Crépis de la mairie côté cour et arrière (SACCAS) 25 985 e

Enrobé pourtour du Centre socioculturel (TTR) 26 327 e

Reprise de maçonnerie salle des actes (BOUBAT) 27 000 e

RÉCAPITULATIF

C’est dans un contexte financier 
inédit que nous devons gérer les 
finances publiques, contraints 
par de nouvelles dépenses comme 
les augmentations de fluides 
(gaz, électricité, carburant…) et 
de nombreux matériaux.
N o t r e  p a r c  d ’ o u t i l l a g e 
(souff leurs,  ta i l les-haies, 
tronçonneuses…) et de matériels 
roulants (véhicules, tracteurs, 
tondeuses…) est vieillissant 
et nous oblige régulièrement 
à devoir  investir  dans des 
réparations afin de prolonger 
leur durée de vie. Ces dépenses 
de fonctionnement pèsent très 
lourd sur le budget communal ce 
qui nous a conduits à réfléchir à 
leur utilisation future. Pour être 
complètement transparents, 
s i  le  tracteur  nous  lâche, 
nous n’aurons pas la capacité 
f inancière pour un nouvel 
achat, même pour un tracteur 
d’occasion.

Notre budget est également 
impacté par la hausse du point 
d’indice de 3,5 % des agents 
territoriaux depuis le 1er juillet 
2022, juste reconnaissance de 
leur travail. Encore une fois, pour 
être complètement transparents, 
c’est comme si la collectivité 
avait embauché un agent à temps 
plein supplémentaire et un agent 
à temps partiel supplémentaire.
Pour faire face à ces charges 
complémentaires, nous avons 
mis en place de nouvelles 
organisations d’utilisation des 
locaux et nous avons sensibilisé 
tous les utilisateurs (personnels, 
élus, locataires).
Les locaux de la garderie sont 
désormais fermés durant toute 
la période hivernale car trop 
énergivores (deux salles de classe 
déjà chauffées et non utilisées 
sont dédiées à l’accueil des 
garderies du matin et du soir). 

L’ancienne bibliothèque est mise 
à disposition du centre de loisirs. 
La puissance de l’éclairage public 
à leds a été abaissée de 80 %, 
certains éclairages extérieurs 
d e  b â t i m e n t s  c o m m u n a u x 
sont désormais éteints. Les 
décorations de Noël (qui sont 
chaque année à notre grand 
désespoir vandalisées) ont été 
minimisées.
Les taux d’imposition à Orval 
n’ont pas augmenté depuis 
2014. Nous les étudierons de très 
près cette année, il est possible 
qu’une légère évolution ait 
lieu au cours du mandat. Non 
augmentés depuis 2014, les tarifs 
de restauration scolaire ont dû 
l’être à hauteur de 20 centimes 
par repas le 1er septembre 2022 
suite à l’augmentation tarifaire 
imposée par notre prestataire.

Rappel des emprunts faits par les municipalités précédentes

L’état de la dette au 1er janv. 2023 est de 1 345 244,83 euros

Capital à rembourser au 1er janv. 2022 1 429 376,76 euros
Montant de l’annuité en capital pour 2022 84 131,93 euros
Montant de l’annuité en intérêts pour 2022 50092,79 euros

Libellé de l’emprunt Date de 
l’emprunt

Montant
initial Date de fin Taux

d’intérêt

Capital 
restant dû 

au 1er janvier 
2022

Montant de 
l’échéance 

annuelle 
2021

Réaménagement prêt 2009 7 déc. 2010 126 841,88 15 déc. 2025 3,49 % 40 520,80 9 608,43

Réaménagement achat terrains 
(future ZAC) 4 mars 2019 60 001,04 28 fév. 2033 1,43 % 49 141,88 4 736,72

Travaux Centre Socioculturel 23 oct. 2003 350 000,00 23 nov. 2033 4,58 % 197 812,13 21 518,96

Consolidation Ligne de trésorerie 30 juin 2006 50 000,00 30 juin 2036 4,51 % 32 313,74 3 049,08

Réaménagement de 4 emprunts 2 déc. 2010 786 444,22 15 déc. 2040 3,52 % 587 738,48 42 553,28

Achat du moulin transformé en 
gîte et de l’étang 3 mai 2011 300 000,00 3 mai 2041 3,68 % 233 266,28 16 681,32

Bâtiments communaux
(maison médicale, Bergerat et Crédit Agricole) 2 sept. 2011 141 113,87 2 mars 2041 1,76 % 130 393,20 7 783,33

Achat matériels
Centre Socioculturel 19  nov. 2003 183 572,00 28 nov. 2033 4,58 % 103 098,25 11 286,52

Investissement 25 août 2005 275 460,00 25 juil. 2025 3,53 % 55 092,00 16 203,93

2 273 433,01 1 429 376,76 133 421,57
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09 LA COLLECTIVITÉ ENGAGÉE
MANIFESTATIONS SUR L’ANNÉE 2022

C’est la manifestation qui a 
connu le moins de succès. Les 3 
parcours pédestres de 6, 10 et 12 
kilomètres sur Orval n’ont attiré 
qu’une trentaine de participants et 

rapporté seulement 180 euros à la 
Fédération française de cardiologie 
le dimanche 22 mai 2022. La 
météo orageuse ce jour-là en était 
certainement la cause !

Les Parcours du Cœur

L’entente cordiale entre les 
élus des municipalités d’Orval, 

d’Orcenais  et  de  Bouzais 
a contribué à mobiliser 238 
participants (marcheurs et 
vététistes) le dimanche matin 
2 octobre 2022. Leur générosité 
a permis de collecter la somme 
totale de 1 220 euros qui a 
entièrement été dédiée à la 
Ligue contre le Cancer et remise 
en mains propres au Docteur 
Vincent, Président du comité du 
Cher qui nous avait honoré de sa 

présence.
●Durant  tout  le 
mois d’octobre, la 
ville d’Orval s’est 
parée  de  rose. 
Merci  à  toutes 
celles et tous ceux 
qui  ont réalisé 
de jolies vitrines 
p o u r  m a r q u e r 
l’événement

La Ville en Rose

D u  s a m e d i  3 0  j u i l l e t 
2 0 2 2  a  r é u n i  u n  p u b l i c 
nombreux. Les 50 artisans et 
producteurs locaux et d’autres 
départements ont présenté 
un panel de produits aussi 
divers que variés. Beaucoup 
de visiteurs sont partis les 
bras  chargés de paquets 
jusqu’à leurs voitures pour 
revenir aussitôt terminer la 

soirée en famille ou entre 
amis. La municipalité avait 
bien anticipé l’événement, 3 
camions food-trucks locaux 
étaient présents et proposaient 
des hamburgers, des pizzas, 
des crêpes. L’association 
de la Pétanque Orvalienne, 
installée face au parquet de la 
guinguette, a géré avec brio la 
buvette durant toute la soirée.

Le Marché Gourmand et Artisanal semi-nocturne 

On vous donne rendez-vous
le 29 juillet prochain !

La municipalité, partenaire 
officiel et solidaire du Téléthon 
depuis de nombreuses années,  a 
accueilli une exposition de Légo 
sur tout le week-end des 26 et 
27 novembre 2022. Une très 
grande majorité des associations 
orvaliennes a rejoint l’équipe 
municipale pour combiner de 

belles actions au profit de l’AFM 
Téléthon et mettre en commun 
les recettes et dons récoltés.
Des concours de jeux de société, 
des défis sportifs, une tombola, 
des ventes (crêpes, sandwiches, 
butternuts,  boissons),  des 
ventes de livres d’occasion, un 
dîner dansant, des randonnées 

pédestres, cyclistes, motos se 
sont déroulés sur le territoire… 
Mais l’échéance de clôture du 
présent bulletin municipal ne 
nous permet pas de vous dévoiler 
le montant des collectes dans 
cette édition.

Le Téléthon

Randonnée motos et exposition Lego week-end Téléthon des 26 et 27 novembre 2022

FORMATION DE SES AGENTS
La collectivité est engagée dans 
une politique de formations de 
ses agents et des élus !
Des formations sont organisées 
et proposées à l’ensemble des 
agents de la mairie et du CCAS. 
La formation « Equipiers de 
Première Intervention » a réuni 

18 stagiaires (7 élus, le directeur 
de l’école primaire, la directrice 
de l’école maternelle, 7 agents de 
la commune et 2 agents du CCAS) 
le 9 février 2022. Dispensée par 
l’intervenant de FIC ( Formation 
Incendie Conseil du Centre), elle 
consistait à faire des rappels 

théoriques sur la prévention, 
les modes de propagation du 
feu, les consignes à respecter… 
Côté pratique, chacun a pu 
s’initier à l’utilisation des divers 
extincteurs.

E n  a d é q u a t i o n  a v e c  l a 
réglementation en vigueur 
imposant une généralisation pour 
les agents publics des formations 
aux gestes de premiers secours, 
6 agents de la mairie et 4 agents 
du CCAS ont suivi la formation 
« Sauveteur et Sauveteuse 
S e c o u r i s t e  d u  T r a v a i l  » 
 organisée par le CNFPT dans les 
locaux de la mairie d’Orval les 11 
et 12 avril 2022.

Formations de profession-
nalisation et d’intégration 
3 agents ( 2 agents de la mairie et 
1 agent du CCAS) ont par ailleurs 
suivi les formations d’intégration 
en vue de leur titularisation au 
sein de la collectivité. 7 agents 
ont participé à des formations 
organisées par le CNFPT, sur 
le  thème de leur choix en 
adéquation avec les missions 
exercées au sein de leurs services 
(sur le langage des enfants, 
l’entretien des terrains de sports, 
l’assistant de prévention…)

Formations aux premiers secours
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10 ASSOCIATIONS
RÉTROSPECTIVE

La politique de la ville est 
d’aider ses associations locales 
qui sont, grâce aux nombreux 
bénévoles, les acteurs principaux 
des animations. L’association 
peut bénéficier d’une aide 
financière (subvention) de la 
part de la collectivité si cette 
dernière est nécessaire et utile 
à son bon fonctionnement, sur 
présentation des bilans, des 
comptes bancaires annuels et sur 
lettre de motivation du projet. Des 
moyens humains et/ou matériels 
sont également mis à disposition 
des présidents d’associations en 
fonction de l’anticipation des 
demandes, des disponibilités 
des services et des possibilités 
(prêts et montages de matériels, 
i n s t a l l a t i o n s  é l e c t r i q u e s , 
aménagements et entretien des 
espaces, communication des 
événements…).

L o r s  d ’ u n e  r é u n i o n  l e  1 2 
octobre dernier à l’initiative de 
Marie-Ange Mathiot, Première 
Adjointe au Maire, il a été donné 
le temps aux représentants 
des associations locales de 
se présenter, de décrire les 
actions engagées,  de faire 
connaissance, d’échanger et de 
proposer leurs contributions 
pour reprendre à leur compte 
certains événements que la 
collectivité avait porté durant les 
deux années de crise sanitaire. 
L’association Curiosités Et 
P a t r i m o i n e  o r g a n i s e r a  l a 
prochaine randonnée au profit 
du Téléthon, l’Amicale des 
Chasseurs d’Orval a proposé de 
programmer une randonnée dans 
le cadre d’Octobre Rose. D’autres 
actions d’entraide vont se mettre 
en place.

La majorité des associations 
est en manque de bénévoles 
et appelle la jeunesse à les 
rejoindre.
Au printemps, la municipalité 
éditera à nouveau « le clin 
d’œil orvalien » listant les 
manifestations et actions 
des associations afin de les 
redynamiser.

r Classement du Concours des Décorations 
et Illuminations de Noël 2010 :
1 - Mme MERIE - 5, rond des Sorbiers
2 - M. & Mme MARTEAU - 2, allée des Pinsons 
3 - M. MIGNANT - 33, rue des Mûriers 
4 - M. & Mme MIGNANT - 44, rue des Violettes
5 - M. & Mme DUMONTET - 11, Rond des Sorbiers
6 - M. JAILLARD - 25, rue des Violettes 
7 - M. & Mme CIVADE - 42, rue des Violettes
8 - Mme CATTANEO - 12, impasse des Rosiers
9 - Mme BRUNEAU - 19, Rond des Sorbiers
10 - M.  BONNEAU - 15, rue des Violettes
11 - M. & Mme BARRET - 79, route de CulanClassement dans la catégorie Entreprise :

1 - Mme LAUMONIER - 4, rue des Escargots

Le Mot du Maire d’Orval : Le clin d’oeil pour les festivités 2011-2012 est arrivé,

un regard ensoleillé par la perspective des fêtes et des belles saisons 

retrouvées,un soleil qui nous éclaire sur les grands moments de notre vie associative 

dans le domaine festif, sportif et solidaire au sein de notre belle collectivité 

orvalienne.     r   Patrick Trompeau.r Moulin et étang du moulin :La ville d’Orval vient d’acquérir la propriété de l’étang 

et du moulin en vue d’aménager un gîte de groupes de 

grande capacité et un accueil camping-caristes l’été 

prochain.
Ce magnifique site de huit hectares comprend l’ancien 

moulin, l’étang multicentenaire et des cascades de la 

rivière La Loubière. L’accès a été rendu accessible aux 

pêcheurs et aux promeneurs, le grillage a été enlevé et 

des places de parking aménagées. 

r Atelier Prévention Routière :Une deuxième séance de remise à niveau du code de 

la route aura lieu le lundi 6 juin 2011 de 14 h 30 à 

16 h 30 à la salle de musique du Centre Socioculturel. 

Cet atelier concerne les personnes de plus de 60 ans 

et est totalement gratuit. Inscriptions en mairie aux 

heures d’ouverture ou par téléphone
au 02 48 96 57 40.
r Restaurant Scolaire :Un repas BIO sera servi une fois par mois aux enfants. 

Le surcoût du repas sera intégalement pris en charge 

par la commune d’Orval.

r Le Pont des Sourires Le Pont des SouriresUn signe en forme de sourire arrimé aux lèvres de la Loubière

Le Pont des Sourires un passage pour le piéton éphémère au dessus de notre belle petite 

rivière qui chante et qui danse enivrée par ses eaux joyeuses et bouillonnantes.

Des eaux toujours vives et parfois turbulentes
Des eaux qui reflètent le ciel et le soleil d’Orval en permanence. 

Le Pont des SouriresUn sourire éternel sur les lèvres de notre belle Loubière qui observe le spectacle 

enthousiaste de ses eaux qui s’enfuient dans la mélodie de leurs méandres.

La Loubière, un passage étincelant à Orval de ses milliers de lumières avant de rejoindre 

l’immensité de l’horizon et d’y retrouver le soleil d’Orval qui est notre sourire éternel.

   Patrick Trompeau, maire d’Orval - 10/12/2010

Le Clin d’OeilOrvalien

Avril 2011 - Lettre d’informations
N° 11

r Nouvelles Technologies Informatiques Le haut débit WIFI WIMAX est désormais 

disponible pour tous les foyers d’Orval !
Une réunion publique d’information a eu lieu au 

CSC le 24 mars 2011. Pour tous renseignements 
complémentaires, vous pouvez vous connecter sur 

le site www.atout18.fr ou vous rendre à la mairie

Fêtes locales, manifestations culturelles, organisations sportives ne pourraient 

se dérouler sans le dévouement des bénévoles qui travaillent généralement dans 

l’ombre des présidents d’associations. Alors, à tous ceux qui balisent les terrains, 

aident à la logistique, sponsorisent, décorent, confectionnent et animent les stands 

dans la convivialité et qui, par leur engagement personnel dans la vie citoyenne 

offrent des remarquables évènements festifs, nous disons un GRAND MERCI et leur 

témoignons toute notre reconnaissance. 

r 1re Foire de Printemps :L’association Orval Initiatives vous propose cette année

une foire de printemps le dimanche 29 mai 2011
toute la journée aux abords du Centre Socioculturel.

Confiée à un placier qui se chargera de faire venir

un grand nombre de camelots, cette manifestation

devrait réunir plus d’une cinquantaine d’exposants.

L’entrée sera gratuite, des buvettes et sandwicheries

seront installées. Nous vous remercions de venir nombreux !

Comme vous le savez, en 2011, l’Union Européenne 

célèbre l’année européenne du bénévolat et du 

volontariat.Nous ne saurions trop rappeler que l’engagement 

volontaire est le fil conducteur du bon fonction- 

nement associatif et sportif. r

r Classement du Concours des Décorations et Illuminations de Noël 2010 :1 - Mme MERIE - 5, rond des Sorbiers2 - M. & Mme MARTEAU - 2, allée des Pinsons 
3 - M. MIGNANT - 33, rue des Mûriers 4 - M. & Mme MIGNANT - 44, rue des Violettes
5 - M. & Mme DUMONTET - 11, Rond des Sorbiers
6 - M. JAILLARD - 25, rue des Violettes 7 - M. & Mme CIVADE - 42, rue des Violettes8 - Mme CATTANEO - 12, impasse des Rosiers9 - Mme BRUNEAU - 19, Rond des Sorbiers10 - M.  BONNEAU - 15, rue des Violettes11 - M. & Mme BARRET - 79, route de Culan
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un regard ensoleillé par la perspective des fêtes et des belles saisons 
retrouvées,
un soleil qui nous éclaire sur les grands moments de notre vie associative 

dans le domaine festif, sportif et solidaire au sein de notre belle collectivité 

orvalienne.
     r   Patrick Trompeau.r Moulin et étang du moulin :

La ville d’Orval vient d’acquérir la propriété de l’étang 
et du moulin en vue d’aménager un gîte de groupes de 
grande capacité et un accueil camping-caristes l’été 
prochain.
Ce magnifique site de huit hectares comprend l’ancien 
moulin, l’étang multicentenaire et des cascades de la 
rivière La Loubière. L’accès a été rendu accessible aux 
pêcheurs et aux promeneurs, le grillage a été enlevé et 
des places de parking aménagées. 

r Atelier Prévention Routière :Une deuxième séance de remise à niveau du code de 
la route aura lieu le lundi 6 juin 2011 de 14 h 30 à 
16 h 30 à la salle de musique du Centre Socioculturel. 
Cet atelier concerne les personnes de plus de 60 ans 
et est totalement gratuit. Inscriptions en mairie aux 
heures d’ouverture ou par téléphoneau 02 48 96 57 40.

r Restaurant Scolaire :
Un repas BIO sera servi une fois par mois aux enfants. 
Le surcoût du repas sera intégalement pris en charge 
par la commune d’Orval.
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 Le Pont des SouriresUn signe en forme de sourire arrimé aux lèvres de la Loubière
Le Pont des Sourires un passage pour le piéton éphémère au dessus de notre belle petite 

rivière qui chante et qui danse enivrée par ses eaux joyeuses et bouillonnantes.

Des eaux toujours vives et parfois turbulentes
Des eaux qui reflètent le ciel et le soleil d’Orval en permanence. 
Le Pont des SouriresUn sourire éternel sur les lèvres de notre belle Loubière qui observe le spectacle 

enthousiaste de ses eaux qui s’enfuient dans la mélodie de leurs méandres.

La Loubière, un passage étincelant à Orval de ses milliers de lumières avant de rejoindre 

l’immensité de l’horizon et d’y retrouver le soleil d’Orval qui est notre sourire éternel.
   Patrick Trompeau, maire d’Orval - 10/12/2010
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r Nouvelles Technologies Informatiques Le haut débit WIFI WIMAX est désormais 
disponible pour tous les foyers d’Orval !Une réunion publique d’information a eu lieu au 
CSC le 24 mars 2011. Pour tous renseignements 
complémentaires, vous pouvez vous connecter sur 
le site www.atout18.fr ou vous rendre à la mairie

Fêtes locales, manifestations culturelles, organisations sportives ne pourraient 

se dérouler sans le dévouement des bénévoles qui travaillent généralement dans 

l’ombre des présidents d’associations. Alors, à tous ceux qui balisent les terrains, 

aident à la logistique, sponsorisent, décorent, confectionnent et animent les stands 

dans la convivialité et qui, par leur engagement personnel dans la vie citoyenne 

offrent des remarquables évènements festifs, nous disons un GRAND MERCI et leur 

témoignons toute notre reconnaissance. 

r 1re Foire de Printemps :
L’association Orval Initiatives vous propose cette année
une foire de printemps le dimanche 29 mai 2011
toute la journée aux abords du Centre Socioculturel.
Confiée à un placier qui se chargera de faire venir
un grand nombre de camelots, cette manifestation
devrait réunir plus d’une cinquantaine d’exposants.
L’entrée sera gratuite, des buvettes et sandwicheries
seront installées. Nous vous remercions de venir nombreux !

Comme vous le savez, en 2011, l’Union Européenne 
célèbre l’année européenne du bénévolat et du 
volontariat.
Nous ne saurions trop rappeler que l’engagement 
volontaire est le fil conducteur du bon fonction- 
nement associatif et sportif. r

LA COLLECTIVITÉ AIDE LES JEUNES DE SON TERRITOIRE

Les élus ont voté une aide à 
la licence sportive de 30 € 
maximum pour  les  jeunes 
orvaliens (jusqu’à l’année des 
20 ans) qui prennent une licence 
dans une association sportive 
communale. Le règlement et 
les documents à remplir sont 
disponibles à l’accueil de la 
mairie et auprès des clubs locaux.
Une aide au permis de conduire 
d’un montant de 150 €  est 
attribuée à tous les orvaliens de 18 
à 25 ans qui s’engagent à effectuer 
1 journée ou 2 demies journées de 
participation citoyenne pour leur 
collectivité au sein de nos équipes 
d’entretien des espaces verts.

SUBVENTIONS ACCORDÉES EN 2022

* Information : l’assurance est prise en charge par la collectivité car le minibus est mis à disposition pour transporter 
les enfants des écoles, du centre de loisirs et les ainés de la résidence autonomie. 
** Suite à sa mise en sommeil, l’association n’a pas perçue la subvention. 

Grâce au partenariat financier de la municipalité avec la radio locale BERRY FM, les associations peuvent 
communiquer leurs manifestations et évènements à moindre coût (50 euros correspondant aux frais de montage)

• LOISIRS SOLIDARITÉ DES RETRAITÉS .................................................................... 50 €
• ETOILE SAINT-AMANDOISE ................................................................................. 75 €
• GISEP SAINT-AMAND .......................................................................................... 75 €
• MÉDAILLES MILITAIRES ...................................................................................... 75 €
• UNION NATIONALE DES COMBATTANTS AFN ........................................................ 75 €
• UNION NATIONALE DES COMBATTANTS AFN (bleuets) ........................................... 80 €
• JEUNES SAPEURS POMPIERS  ............................................................................... 150 €
• SAM CITY ST AMAND / ORVAL ............................................................................ 200 €
• LES FOUILLEURS EN BERRY ................................................................................ 200 €
• BOISCHAUT MOTO CLUB .................................................................................... 200 €
• TENNIS CLUB .................................................................................................... 200 €
• L’APIER D’ORVAL ...............................................................................................250 €
• AMIS DE LA BIBLIOTHÈQUE ............................................................................... 270 €
• ASSOCIATION CYCLO CLUB ................................................................................ 300 €
• AMICALE DES PÊCHEURS ................................................................................... 300 €
• LOUPIORVAL .................................................................................................... 300 €
• BERRY FM ......................................................................................................... 300 €
• PETANQUE ORVALIENNE ................................................................................... 400 €
• CURIOSITÉS ET PATRIMOINE .............................................................................. 400 €
• AMICALE DES CHASSEURS D’ORVAL ................................................................... 500 €
• PING PONG CLUB D’ORVAL* .............................................................................. 600 €
• COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE MATERNELLE .................................................. 1 300 €
• COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLE PRIMAIRE ....................................................... 1 300 €
• ASSOCIATION SPORTIVE D’ORVAL (ASO) ........................................................... 4 500 €
• AMICALE DU PERSONNEL (cette subvention est un avantage
   pour tous les personnels commune et CCAS et finance les chèques déjeuners)  .... 20 800 €

SUBVENTIONS NATIONALES
• ASSOCIATION FRANÇAISE SCLÉROSE EN PLAQUES ................................................ 50 €
• ASSOCIATION FRANÇAISE DES MYOPATHES .......................................................... 50 €
• ASSOCIATION DES PARALYSÉS DE FRANCE ........................................................... 50 €
• UNAFAM (Union d’Aide aux Familles) .................................................................... 50 €
• VISITE AUX MALADES HOSPITALISÉS DU CHER ...................................................... 50 €
• LNF CANCER DU CHER ......................................................................................... 50 €
• PHARMACIE HUMANITAIRE BERRY ...................................................................... 50 €
• VAINCRE LA MUCOVISCIDOSE .............................................................................. 50 €
• SECOURS CATHOLIQUE ........................................................................................ 50 €
• SECOURS POPULAIRES DU CHER .......................................................................... 50 €
• LES RESTOS DU CŒUR ........................................................................................100 €
• LE SOUVENIR FRANÇAIS .....................................................................................100 €
• CROIX ROUGE .................................................................................................... 150 €
• VIOLENCES INTRA FAMILIALES ...........................................................................250 €

SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES
COMITÉ DES FÊTES (Course cycliste de la  fête des mias) ....................................... 1 000 €
ASO **(assurance du minibus) ● ........................................................................... 1 500 €
AMICALE DES PÊCHEURS (cartouches pour ragondins) ..............................................17 €
PHOTO CLUB BRUÉROIS (animation médiathèque) ..................................................100 €
PÉTANQUE ORVALIENNE (achat de tenues) ............................................................ 200 €
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DU CHANGEMENT AU SEIN DE CERTAINES ASSOCIATIONS

Il n’aura fallu qu’un texto adressé 
au Maire par la Présidente de 
l’association LOUPIORVAL et 
quelques ajustements d’ordre 
technique de toute dernière 
minute pour que la kermesse des 
écoles initialement prévue dans 
l’enceinte du groupe scolaire 
soit décentralisée au parc de la 
Loubière. La raison, la très forte 

chaleur de ce vendredi 17 juin 
2022. C’est donc à l’ombre et sur 
l’herbe que les jeunes enfants et 
leurs familles ont pu profiter de 
cette fête tant attendue. Les jeux 
en plein air, les balades à poneys 
et diverses animations ont ravi 
tout le public. Félicitations aux 
organisateurs !

CHAMBOULE TOUT... Ce n’est pas qu’un jeu !

Les jours du mois de juin 2022 se sont 
suivis sans pour autant se ressembler. 
C’est avec regret que le Comité des 
Fêtes  a, la veille, pris la décision 
d’annuler la brocante et les animations 
de sa traditionnelle fête des mias prévue 
le dimanche. Par chance, la course 
cycliste du samedi soir a pu avoir lieu. La 
municipalité l’a subventionnée à hauteur 
de 1000 euros et a offert 4 bouquets de 
fleurs aux premiers de chaque catégorie. 
Nous adressons nos remerciements aux 
signaleurs, bénévoles incontournables 
pour la sécurité de tous, et aux membres 
du comité des fêtes qui ont organisé 
l’événement.

Après la canicule,
place à la pluie !

Nous souhaitons la 
bienvenue au nouveau 
président de l’ASO 
Gilles Gillardin qui 
a  repris  les  rênes 
d e  l ’ a s s o c i a t i o n 
comptant le plus grand 
nombre de licenciés 
sur la commune.

Le lendemain matin, samedi 
18 juin 2022, l’Amicale des 
Pêcheurs d’Orval organisait un 
concours de pêche gratuit pour 
les enfants et pour la première 
fois une brocante d’articles de 
pêche. Les généreux partenaires 
Bricomarché d’Orval, Europêche 
de Saint-Amand et le Conseil 
Départemental du Cher, cités et 

remerciés, ont permis à tous les 
jeunes d’être bien récompensés. 
Au préalable, les membres 
bénévoles de l’Amicale des 
Pêcheurs avaient pris soin de 
bien nettoyer les emplacements 
de pêche. Ce fut là encore, une 
belle réussite au profit de notre 
jeunesse !

Une  trentaine d’enfants
concouraient à l’étang communal

Bric-à-brac de l’association Orval Braderie - Mai 2022

Jean-Marc Lemmet, conseiller 
municipal délégué aux sports 
& loisirs et Clarisse Duluc, 
Maire d’Orval et Conseillère 
Départementale se sont rendus 
au Centre Socioculturel mis à 
disposition du club local le PPCO 
qui recevait le club de Parassy. A 
cette occasion, le Président du 
Ping-pong Club d’Orval leur a 
remis un chèque qui a gonflé les 
recettes de la marche du Téléthon 
organisée par la municipalité 
dimanche 6 février 2022.

Félicitations aux deux équipes qui 
nous ont montré de très beaux 
échanges de balles !
Depuis et faute d’adhérents en 
nombre suffisant, l’association 
a trouvé une entente avec le club 
de Bigny-Vallenay. en gardant 
l’espoir, un jour, de pouvoir 
revenir jouer à Orval.

Ping-pong

Lors de leurs entraînements 
dominicaux et voyages annuels, 
les membres du Cyclo Club 
d’Orval portent les couleurs de 
notre ville aux quatre coins de la 
France. Un séjour d’une semaine 
les a conduit à la découverte de 
la Bretagne en 2022, une autre 
région sera sélectionnée pour 
2023. Le 19 juillet dernier, le 
Président de l’association, Paul 
Leveque, remettait à chacun des 
membres son nouveau maillot.
Quelques mots sur le Cyclo Club 
d’Orval qui compte 22 licenciés, 

dont 8 féminines. La plus jeune 
est une jeune fille de 14 ans et 
le plus âgé un homme de 90 
ans, ce qui démontre bien que le 
cyclotourisme peut être pratiqué 
par toute personne physiquement 
valide. Pour la pratique, il faut 
être en possession d’un certificat 
médical, avoir un vélo en bon 
état (vélo de route avec ou sans 
assistance électrique) et porter 
un casque.
Les sorties ont lieu le jeudi et le 
dimanche, les parcours sont fixés 
à l’avance sur un calendrier, les 

distances varient entre 50 à 70 
km et se font à allure modérée.
Contacts :  Paul Leveque au 
02 48 96 21 17 ou
levequepaul@orange.fr

Cyclo Club d’Orval vêtus de leurs nouveaux maillots

Un groupe d’enfants inscrit 
au centre de loisirs a bénéficié 
d’une initiation à la pétanque 
en partenariat avec l’association 
la Pétanque Orvalienne et les 
éducateurs du Comité du Cher. ●
Cette association, qui fête ses 25 
ans d’existence, a organisé un 
challenge en août dernier avec 
collecte au profit du Téléthon.

Pétanque Orvalienne

L’association Curiosités et 
Patr imoine  a  organisé  un 
voyage de 5 jours au profit de ses 
adhérents, lequel fut tellement 
bien orchestré que la pluie 
tombait la nuit ou durant les 
transports pour laisser la place 
au soleil lors des visites ! Le 
patrimoine bâti, naturel, culturel, 
religieux... et aussi culinaire a 
enchanté les 14 participants qui 
ont pu, entre autre, découvrir 
Le Crotoy, Saint-Valéry, les 

souterrains de Naours, le musée 
des hortillonnages, les rieux 
et visiter les 3 magnifiques 
cathédrales d’Amiens, Rouen et
Chartres. Même les phoques de 
la baie de Somme ont posé pour 
les photos !
Félicitations aux organisateurs et 
aux deux chauffeurs car voyager, 
c’est  aussi  faire travail ler 
l’économie locale. Deux minibus 
ont été loués au garage orvalien 
Tierce pour le séjour touristique.

Destination en Picardie et Baie de Somme

Sortie deux roues du club
Burn Solex Team - 19 juin 2022



PAGE 32 PAGE 33

L’association Les Fouilleurs 
du Berry fait des découvertes 
étonnantes dans la commune 

d ’ O r v a l  e t  c o n t r i b u e  à  l a 
protection du milieu naturel. 
Merci pour vos actions !

Les Fouilleurs du Berry

94 licenciés se sont inscrits aux 
tournois de tennis qui ont eu lieu 
du 1er au 18 septembre. Les deux 
coupes offertes par la ville d’Orval 
ont été remises en présence de 
la première adjointe au Maire et 
du conseiller municipal délégué 

aux sports et loisirs qui en ont 
profité pour féliciter l’ensemble 
de joueurs pour leurs belles 
performances sportives.
La municipalité, en partenariat 
a v e c  l ’ a s s o c i a t i o n  e t  u n 
commerce local, permet aussi aux 

non licenciés du club de profiter 
des structures communales et 
de réserver les courts de tennis : 
contact PMU, route de Lignières 
à Orval -  location : 5 euros par 
court et par heure.

Tournois et terrains de tennis

Petit clin d’œil au Président 
Bruno Chaulin, au trésorier 
Jean-Guy Dupuis, au secrétaire 
Bruno Malassenet et au dernier 
vigneron d’Orval  Umberto 

Iavarone. La confrérie convie 
chaque année la population à 
la célébration religieuse, à la 
dégustation du hareng, de la 
galette aux pommes de terre 

et au repas dansant clôturant 
l’hommage aux protecteurs 
Saint-Vincent.

Confrérie Saint-Vincent / Saint-Blaise

Le Rugby Club Saint-Amand – 
Orval, avec sa nouvelle équipe 
de dirigeants, est résolument 
tourné vers une pratique ludique 
et conviviale de ce sport. Le club 
est constitué d’une école de rugby 
pour les enfants à partir de 6 ans 
et d’une équipe de seniors en 
catégorie loisir inscrits pour des 
rencontres amicales.
Les entraînements ont lieu 
au stade Jean-Marie Durand 
à Saint-Amand-Montrond le 

samedi matin pour les enfants et 
le vendredi soir pour les adultes. 
Le RCSAO enseigne les règles et 
les gestes techniques du rugby 
mais aussi ses valeurs comme 
le respect, le goût de l’effort et 
la détermination grâce à des 
bénévoles dévoués et diplômés 
qui assurent les entraînements 
et accompagnent les jeunes à des 
matches ou des tournois.
Contact : 06 74 76 54 39

Rugby Club Saint-Amand - Orval

●Céline Legg anime des séances 
de Yoga le jeudi de 18 h 45 à 20 
h 15.
Contact : 06 01 77 15 47
E-mail: celine.legg@gmail.com
●

Des cours de Solo Danse sur des 
musiques country et modernes 
sont donnés chaque mardi de 
19 h à 20 h.Deux cours d’essai 
offerts.
Contact : Mme Irène Deschamps 
Tél. 06 60 89 89 94

Des cours au Centre socioculturel

De nouveaux aménagements sécuritaires, ludiques et sportifs.

11 PARC DE LA LOGE DES VIGNES

Malgré la hausse du prix des 
carburants, les chiffres nationaux 
annoncent que 8 automobilistes 
sur 10 roulent encore tous les 
jours en solo.
Nous vous rappelons que, depuis 
plusieurs années, le parking de 
la Loge des Vignes situé en plein 
centre-ville est destiné au court-
voiturage et covoiturage. Il est 
muni d’une borne de recharges 
pour véhicules électriques.

Bornes de recharges
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12 JEUNESSE & GROUPE SCOLAIRE
DES ACTIONS QUI COMPLÈTENT LE PROGRAMME
SCOLAIRE À L’ÉCOLE PRIMAIRE

Les élèves sont régulièrement 
sensibi l isés  au code de la 
route sur une piste cycliste, à 
l’environnement et aux espaces 
naturels. En partenariat avec 
la  Gendarmerie Nationale, 
ils passent aussi le permis 
internet et le permis piétons. 
Ils découvrent le patrimoine de 
l’Abbaye de Noirlac, ses studios 
professionnels d’enregistrement 
et  ses bocages.  Dès qu’i ls 

le peuvent, les enseignants 
inscrivent leurs classes sur des 
ateliers thématiques aussi divers 
que variés (courses d’endurance, 
théâtre, ateliers artistiques ou 
musicaux…). En fin d’année 
scolaire, un Conseiller Principal 
d’Éducation en poste au collège 
vient présenter aux élèves de 
CM2 leur futur établissement 
et répondre aux questions des 
futurs collégiens.

NOS PETITS EN DEHORS DES MURS DE L’ÉCOLE MATERNELLE
Une convention lie l’école 
maternelle et la médiathèque-
ludothèque et permet l’accueil 
d e s  c l a s s e s .  L e s  e n f a n t s 
apprennent à se repérer dans 
cet espace lumineux et climatisé 
et à trouver eux-mêmes un 
livre, des indices, des mots sur 
les couvertures des albums. 
Des histoires leur sont lues 

et des ateliers peuvent être 
programmés. Ils participent 
à l’action « tous en course » 
proposée par les conseillers 
p é d a g o g i q u e s  d ’ é d u c a t i o n 
physique et sportive, vont au 
cinéma et à différents spectacles. 
Ils participent aussi à « la 
semaine des maternelles » et aux 
« Écoles qui chantent ».

Le jour de carnaval est également 
un moment fort où les confettis 
e t  l e s  j o l i s  d é g u i s e m e n t s 
permettent de s’amuser. Les 
élèves de moyennes et grandes 
sections se familiarisent avec 
l’eau au centre Balnéor dans 
le cadre de l’apprentissage à la 
natation.

L’ANNÉE 2022 EN QUELQUES CHIFFRES 
3 ATSEM (Agents Territoriaux 
S p é c i a l i s é s  d e s  É c o l e s 
M a t e r n e l l e s )  s o n t  m i s  à 
disposition des enseignants par 
la collectivité sur des postes à 
temps plein.

La municipalité a versé 2 600 € 
(1 300 € à la coopérative scolaire 
de l’école maternelle et 1 300 € 
à la coopérative de l’école 
primaire).

Maternelle Primaire

Capteurs CO2 415 E 827 E

Fournitures scolaires (base 2021) 2 010 E 5 468 E

Entrées piscine 567 E 2 247 E

Transports scolaires 303 E 972 E

Cadeaux et confiseries de Noël

260 E 745 E

150 E

291 E

Spectacle de Noël 2022 770 E

Vos enfants soufflent leurs 
b o u g i e s  e t  f ê t e n t  l e u r s 
anniversaires au restaurant 
s c o l a i r e  !  U n  g â t e a u  e s t 
confectionné par la boulangerie-
Pâtisserie Les Délices d’Orval et 
est offert par la municipalité aux 
enfants. Chaque semaine, un 
menu entier est élaboré avec des 
aliments BIO.

Le conseil municipal a voté la 
mise en place d’Espaces sans 
tabac aux abords du groupe 
scolaire, de la garderie et du 
centre de loisirs. Cette décision a 
été actée par un arrêté municipal 
et la signature d’une convention 
entre la municipalité et le comité 
du Cher de la Ligue contre le 
cancer.

C e t t e  d é m a r c h e  d e  s a n t é 
publique s’inscrit à la fois 
dans une action de prévention 
auprès de la population et plus 
particulièrement de protection 
des enfants qui subissent dès 
leur plus jeune âge les effets 
nocifs du tabagisme passif, 
mais aussi de préservation d’un 
environnement non pollué.

Des agents territoriaux sont 
mis à disposition pour encadrer 
les  temps de garderie  (du 
matin, du midi et du soir), la 
gestion des inscriptions et des 
commandes, la préparation 
et les services au restaurant 
scolaire, les désinfections et 
nettoyages de toutes les surfaces 

du groupe scolaire. Les agents des 
services techniques consacrent 
également un certain temps à 
réparer tout ce qui engendre 
un dysfonctionnement, à faire 
les vitres, à nettoyer les cours, 
à tailler les arbres, à ramasser 
les feuilles... Et la liste est non 
exhaustive.

De l’eau, des ventilateurs, ainsi 
que des brumisateurs et des jeux 
d’eau sont à disposition dès que 
les températures sont élevées. 
Les élus travaillent sur de futurs 
aménagements de protection du 
soleil et de la chaleur à très court 
terme.

Le groupe scolaire Jacques Ganne 
accueille 154 enfants (effectifs des 
classes au 1er septembre 2022). 
Maternelle (51 enfants) :
Petite  sect ion 16  enfants, 
Moyenne section 17 enfants, 
Grande section 18 enfants.
3 ATSEM à temps plein sont mises 
à disposition des enseignants.

Primaire (103 élèves) :
CP 15 élèves, CE1 24 élèves, CE2 
19 élèves, CM1 19 élèves et CM2 
26 élèves.
Informations aux parents :
L e s  p r o c h a i n e s  s e s s i o n s 
d e  l ’ o p é r a t i o n  n a t i o n a l e 
« J’apprends à nager » auront 
lieu au centre aqualudique 

Balnéor du 13 au 25 février et 
durant les vacances de Pâques.
Elles sont gratuites pour tous les 
enfants.
Inscriptions au 02 48 61 59 70.

LE GROUPE SCOLAIRE ACCUEILLE 154 ENFANTS

Arbre de Noël des écoles. 
L’occasion de se régaler grâce aux 

Délices D’Orval

Distribution des bonhommes en 
pain d’épices et de chocolats

aux élèves du primaire

distribution des livres de Noël 
offerts aux primaires par la 

municipalité
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13 ENVIRONNEMENT
TRI, COMPOSTAGE ET RECYCLAGE

P o ur  r a p p e l ,  l a  c o m m u n e 
mène une politique en matière 
d’environnement et recyclage. En 
plus des installations récentes de 
réserves d’eau et de composteurs, 

nous avons depuis plusieurs 
années un container de collecte 
de vêtements et chaussures 
Le Relais rue des Écoles et une 
collecte de piles Place du Marché.

LE ZÉRO PHYTO DANS TOUS LES ESPACES PUBLICS
Nous vous informions dans 
nos précédentes publications 
municipales des changements 
d e  p r a t i q u e s  d e s  u s a g e s 
pour  protéger  la  santé  et 
l’environnement.
Les produits phytosanitaires sont 
maintenant, et nous pourrions 
même dire...
Les produits phytosanitaires 
sont enfin bannis de tous les 
espaces publics.
Alors NON, vos élus ne négligent 
pas l’entretien de notre ville !
Alors NON, les agents des services 
techniques ne délaissent pas 
l’entretien de vos quartiers ! Ils 
sont simplement submergés (car 
les espaces verts sont nombreux 
et la commune est étendue), 
comme tout à chacun peut l’être 
dans sa propre propriété lorsque 
la nature se réveille et que le 
soleil et la pluie conditionnent la 
pousse de l’herbe.
OUI, vous pouvez nous aider, en 
entretenant régulièrement votre 
devant de porte, en taillant vos 
haies, en coupant les branches 

des arbres et végétaux plantés sur 
vos propriétés et qui dépassent 
souvent sur le domaine public, 
en ramassant les feuilles qui 
tombent sur les trottoirs et 
bouchent les avaloirs !
Nous devons tous accepter moins 
de perfection, y compris dans les 
cimetières communaux, et tous 
nous entraider.
Nos agents territoriaux utilisent 
de plus en plus la binette, le 
râteau, le brûleur. Ces méthodes 
sont physiques et prennent plus 
de temps.

Afin de contenir au mieux la 
végétation, la politique de la ville 
est la suivante :
Continuer de goudronner les 
trottoirs du centre-ville et 
continuer d’avoir recours à 
l’éco-pâturage.

ÉCO PÂTURAGE
Accueil du troupeau de brebis 
solognotes, de leurs petits et 
d’une biquette par 22 enfants 
inscrits au centre de loisirs 
d’Orval. Julien Vèque a répondu à 

toutes les questions des enfants, 
certains étonnés de découvrir 
que la laine est épaisse et grasse  
Depuis plusieurs années, la 
municipalité confie la gestion 

de parcelles communales à 
l’entreprise Éco Pâturage du 
Berry. ADOUCISSEUR D’EAU

Nous l’annoncions déjà dans 
l’édition 2022, l’adoucisseur 
d’eau permettant la diminution 
du taux de calcaire dans l’eau 
distribuée est fonctionnel depuis 
août 2022.
Cette solution est à la fois 
économique et  écologique 
(réduction de l ’uti l isation 
d e  f i l t r e s  o u  d e  p r o d u i t s 
anti-calcaire, baisse de l’achat 

de bouteil les  d’eau et  par 
conséquent de déchets) pour 
tous les foyers de Saint-Amand 
et Orval.
L’usine d’adoucissement de 
l’eau potable a été inaugurée au 
lieu-dit Les Cottards le 22 
novembre dernier.

DES PLANTES À CHOISIR… D’AUTRES À BANNIR !
La politique environnementale 
de la ville est de planter des 
variétés vivaces qui supportent 
la chaleur et qui n’ont pas de 
besoins en eau trop importants. 
Chaque année, nous plantons des 
arbustes et arbres d’ornement, à 
couleurs de feuillages et d’écorces 
différentes. Chaque arbre qui 
disparaît est systématiquement 
remplacé.
L’ambroisie fait partie de la 
famille des plantes invasives et 
peut vite devenir un cauchemar 
pour la biodiversité et notre 
s a n t é .  C o n s i d é r a b l e m e n t 

allergène, l’ambroisie doit être 
détruite dès qu’elle est repérée 
sur les parcelles privées comme 
sur  le  domaine public.  La 
meilleure période reste la période 
qui précède la pollinisation qui 
s’étend de juillet à septembre. 
Pour tous renseignements :
c o n t a c t @ s i g n a l e m e n t -
ambroisie.fr ou Pays Berry St-
Amandois (Tél. 02 48 96 16 82).
Une exposition prêtée par le Pays 
Berry St-Amandois sera visible 
à la médiathèque-ludothèque 
courant 2023.

PROTÉGEONS NOS HIRONDELLES

Au fil des années, la population 
d’hirondelles  rustiques et 
d’hirondelles des fenêtres a 

diminué de 25 %. L’hirondelle 
est un oiseau migrateur qui est 
présent sur notre territoire du 
printemps à l’automne. Il nous 
faut l’aider à revenir ou encore 
mieux à rester. Pour ce faire, la 
collectivité va placer des nids et 
tenter de faire l’inventaire des 
hirondelles présentes sur Orval 
dès le printemps en partenariat 
avec l’Office français de la 
Biodiversité (OFB), Nature 18 et 
la Ligue de protection des oiseaux 

(LPO).  Nous y  associerons 
bien entendu les jeunes qui 
fréquentent notre centre de 
loisirs et tous les orvaliens qui le 
souhaitent.
Rappel : Toute d e s t r u c t i o n 
d’un nid d’hirondelles est 
un délit passible d’une peine 
d’emprisonnement de 3 ans et 
d’une amende pouvant aller 
jusqu’à 350 000 euros.

ROUTE DE LA ROCHE
Nos services techniques ont 
réalisé un travail énorme de 
sécurisation et de remise en état 
du domaine public. Victimes 
de maladies, de vieillesse ou 
de la sécheresse, de nombreux 
arbres cassés, déracinés, morts 
ou dangereux ont été débités en 

bordure de la Loubière, du Cher, 
route de la Roche et autour de 
l’étang communal.
Merci aux agents territoriaux 
pour ce travail physique qui 
demande minutie et attention 
car dangereux.

Route de la Roche - 21 mars 2022

Sécheresse estivale. Certains endroits 
de la Loubière étaient à sec
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14 CÉRÉMONIES
LE 11 NOVEMBRE,
UNE JOURNÉE DE
COMMÉMORATION

L’idée d’honorer un soldat 
i n c o n n u  e s t  l a n c é e  l e  2 0 
novembre 1916, au moment de la 
bataille de Verdun. Le 8 novembre 
1920, une loi est votée pour qu’un 
hommage soit rendu aux restes 
d’un soldat non identifié « mort 
au champ d’honneur ».
Représentant anonyme de la 
foule des « Poilus », le Soldat 
inconnu est inhumé le 28 janvier 
1921 sous la voûte de l’Arc de 
Triomphe à Paris. Le 11 novembre 
1923, le ministre de la guerre et 
des pensions, André Maginot, 
allume pour la première fois une 
flamme du souvenir. Depuis, 

elle est ravivée tous les soirs à 
18 h 30. En parallèle, de 1920 
à 1925, 36 000 monuments 
a u x  m o r t s  s o n t  é d i f i é s . 
Les monuments aux morts 
d e v i e n n e n t  l e s  l i e u x  d e 
commémorations de la Grande 
Guerre au niveau local.  Ils 
viennent donner une réponse 
à la forte demande mémorielle 
des familles. Un premier défilé 
militaire commémoratif est 
organisé le 14 juillet 1919. Il 
célèbre la victoire des armées 
f r a n ç a i s e s  s u r  l ’ e n n e m i . 
L ’ h o m m a g e  r e n d u  l e  1 1 
novembre 1919 est discret. Une 

minute de silence est organisée 
en l’honneur des personnes 
tombées pendant la Grande
Guerre. La cérémonie se déroule 
dans la chapelle des Invalides 
en présence du maréchal Foch. 
L’année suivante, la cérémonie 
prend une dimension nationale 
avec la volonté d’honorer tous les 
soldats morts aux combats. Par 
la suite, les anciens combattants 
insistent pour que le Parlement 
déclare le 11 novembre comme 
fête nationale. C’est l’objet de la 
loi du 24 octobre 1922.

LE 8 MAI 1945
Le 8 mai 1945 est la date qui 
marque la victoire des Alliés sur 
l’Allemagne nazie et la fin de 
la Seconde Guerre Mondiale en 
Europe marquée par l’annonce 
de la capitulation de l’Allemagne. 
En France, cette date est un jour 
férié. Ce jour est appelé par les 
anglophones le « Victory in 
Europe Day » ou « V-E Day » 
pour « Jour de la Victoire en 
Europe ».

Toute la population et les 
enfants du groupe scolaire 
d ’ O r v a l  s o n t  i n v i t é s  a u x 
commémorations :
Dimanche 30 avril 2023
Lundi 8 mai 2023
Dimanche 18 juin 2023
Samedi 11 novembre 2023
Rassemblement 11 h 30 devant 
la mairie. Cérémonie 11 h 45 
au monument aux morts. Vin 
d’honneur salle Sully à 12 h 15.

APPEL DE 18 JUIN
19 mars 2022 : Jean-Claude 
Pitault, Bernard Brunet et Daniel 
Gué ont été mis à l’honneur 
à  Orval  à  l ’occasion de la 
cérémonie du 60e anniversaire 
du Cessez-le-feu en Algérie 
présidée par Claude Guillaumet, 

Président de la FNACA St-Amand 
Orval et Alain Andriau, Maire 
Adjoint d’Orval. Le dimanche 
matin, lors de la cérémonie de 
recueillement au cimetière de 
Bouzais, Clarisse Duluc, Maire 
d’Orval, a déposé un hortensia 
offert par Emmanuel Riotte 
et Clarisse Duluc, conseillers 
départementaux du canton, sur la 
tombe de Michel Michelet, jeune 
soldat tombé au combat. Notre 
Député Loïc Kervran, présent aux 
côtés du Maire de Bouzais Olivier 
Parillaud, a également déposé 
une gerbe.
En ces temps de guerre, le devoir 
de mémoire est très important. 
N’oublions jamais celles et ceux 

qui, au risque de leur vie, ont 
combattu pour notre liberté !

L’HISTOIRE DU JOUR DU SOUVENIR DES DÉPORTÉS

La Journée Nationale du Souvenir 
de la déportation commémore 
les millions de Juifs et des 
groupes minoritaires qui ont été 
assassinés par les Nazis pendant 
l’Holocauste durant la Deuxième 
Guerre mondiale des années 
1939 et 1945. Le but de la journée 
est de se souvenir de l’histoire 
avec environ 11 millions de vies 
perdues et de sensibiliser les 
élèves au monde de l’internement 
et de la déportation. La Journée 
du Souvenir des Déportés se 
déroule chaque année le dernier 
dimanche d’avril et est célébrée 
depuis 1954.

15 JOURNÉES DU PATRIMOINE
PÉPITE DU PATRIMOINE INDUSTRIEL

A r t h u r  B o n n e f o y  a  e u  l a 
gentillesse d’ouvrir les portes 
de ses ateliers le 17 septembre 
d e r n i e r .  U n e  c e n t a i n e  d e 
personnes s’est déplacée pour 
découvrir le minutieux travail 
de restauration accompli au 
quotidien par les employés 

de l’entreprise Concept Et 
Restauration. Des modèles 
d’exception sont confiés à cette 
entreprise locale de prestige qui 
véhicule partout dans le monde 
le savoir-faire français et le nom 
de notre ville.
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Les participantes ont découvert le 
serviettage, technique consistant 
à utiliser de jolies serviettes en 
papier et du vernis colle pour 
recouvrir des objets. Les pots 
donnés par des lectrices, que 
nous remercions, et recouverts 
d’un léger voile de peinture, 
ont retrouvé une seconde vie. 
Décorés d’oiseaux, de chats, de 
grenouilles, de fleurs… Ils ont 
été exposés dans la vitrine de la 
Médiathèque.
L’exposition « Les Fleurs » a 
beaucoup plu aux petits écoliers 
de maternelle et aux enfants du 
Centre de Loisirs, qui ont fait 
pour l’occasion des semis de 
fleurs pour garnir les bacs de 
l’école maternelle.

Animation intitulée « À vos 
crayons »... Parrainée par 
le ministère de la Culture et 
en partenariat avec l’AMF, 
La Semaine de L’écriture 
a organisé son 11e concours 
national du 3 au 9 octobre 
2022. Afin de promouvoir 
e t  p é r e n n i s e r  l ’ é c r i t ur e 
m a n u s c r i t e  e n  F r a n c e , 

l e s  c o m m u n e s  é t a i e n t 
encouragées à organiser ce 
concours en exposant les plus 
beaux textes des participants 
sur le thème du partage. Orval 
a participé !

Les membres du Photo Club 
Bruèrois ont exposé certaines 
d e  l e u r s  p h o t o g r a p h i e s 
soigneusement encadrées en 
fin d’année dernière et ont eu 
la gentillesse d’assurer des 
permanences pour renseigner 
le public sur leur passion. Cette 
animation fut parrainée par la 
médiathèque départementale 
du Cher au travers de l’action 
« Ouvrez l’oeil ».

En 2023… Voici les thématiques 
du 1er semestre :
• L’équipe d’animation de votre 
médiathèque-ludothèque vous 
proposera la Nuit de la lecture du 
19 au 22 janvier 2023,
• un atelier découverte du logiciel 
3D et impression d’un petit objet 
courant février
•  u n e  e x p o s i t i o n  s u r  l e s 
mammouths du 13 au 26 mars

• une exposition à l’initiative 
d’un orvalien en avril
• une exposition des créations des 
enfants des écoles et du centre de 
loisirs en mai
• une lecture commentée de 
lettres de Solange Sand

16 MÉDIATHÈQUE - LUDOTHÈQUE

LA SEMAINE DE L’ÉCRITURE

17 ENTREPRISES

DU NOUVEAU DU
CÔTÉ DU BERGERAT

L’ESAT commercialise désormais, 
en plus des fruits, légumes, œufs, 
yaourts, fromages, confitures, 
volailles et agneaux... Des poulets 
rôtis fermiers sur commande !

NATUROPATHE
Christie Peressotti, naturopathe 
énergéticienne, vient d’ouvrir 
son cabinet 30 route de Lignières, 
au sein de l’annexe de la Maison 
Médicale.
Contact : 07 81 07 85 92
naturopathie@vitki.fr

Toujours dans la dynamique 
de faire connaître tous les 
acteurs économiques de 
notre territoire, les élus ont 
fait installer une nouvelle 
signalétique de rues. Celle-ci 
sera affinée et complétée au 
printemps 2023.

ATELIERS DU 22
Les artistes des Ateliers du 22 ont 
organisé le 21 juin dernier la fête 
de la musique !
Cet événement a rassemblé 
beaucoup de monde dans ce 
lieu historique des anciens 
établissements Thiolat.  Ce 
fut aussi l’occasion de faire 
découvrir le potentiel et la 
t r a n s f o r m a t i o n  a r t i s t i q u e 
de ce bâtiment industriel, 
l’originalité et l’immense talent 
de Etienne Laurent dit « Tiéné », 

de Bertrand Dios et des jeunes 
élèves du lycée Jean Guéhenno. 
Leurs œuvres ont été choisies 
pour agrémenter la couverture 
de notre édition municipale.

NOUVEAU COMMERCE ITINÉRANT
L e  f o o d  t r u c k 
L a  M i r a b e l l e 
s’installe tous les 
lundis soirs sur le 
parking privé du 
PMU.

INVEHO UFO
Inveho UFO mettait à l’honneur 
ses employés le 30 avril 2022 et 
parmi eux 4 orvaliens. Philippe 
Gauthier (médaille de vermeil), 
Guillaume Schmitt (médaille 
d’argent),  Daniel Lhéritier 
(départ en retraite) et Bernard 
Franzon (médaille de vermeil). 
L’entreprise qui compte un peu 
plus de 200 employés possède 
un carnet de commandes bien 
rempli et de nouveaux grands 
projets en matière d’innovation. 

Cette pépite de l’industrie qui 
rayonne à l’international fait la 
fierté de tous ceux qui la porte 
à un tel niveau d’excellence au 
quotidien et des élus du territoire. 
Sur les rails de l’économie, 
Inveho UFO (ex Ateliers d’Orval) 
transporte dans ses wagons un 
savoir-faire exceptionnel et fait 
voyager le nom d’Orval au fil de 
ses destinations.
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MAGNÉTISEUSE
M a g a l i  R e y ,  M a g n é t i s e u s e 
humaniste géobiologie reçoit au 65 
route de Lignières à côté du salon 
Julie Coiffure.
Tél. 09 51 09 55 38 ou 06 64 54 12 85
contact@magalirey.com
www.magalirey.com

LA MAIN TENDUE À ANNICK ET JACQUES PORCHER
Suite  au terr ible  incendie 
qui a détruit  la menuiserie 
Pocher dans la nuit du 13 au 14 
mai 2022, la communauté de 
communes Coeur de France qui 

a la compétence « économie » 
a mis à disposition, dès le mois 
de juin, ses locaux situés à La 
Passerelle afin de permettre la 
continuité de l’exploitation de 

leur entreprise et d’éviter toute 
procédure de chômage technique. 
La reconstruction des ateliers de 
menuiserie est en cours.

POSTE À REBOURS
V o u s  v o u s  d e m a n d e z 
certainement ce qui est en 
construction ?
U n  p o s t e  d e  r e b o u r s  e s t 
actuellement en construction 
rue des Socques.
C’est un ouvrage de transport 
de gaz naturel haute pression 
qui nécessite l’installation de 
canalisations de gaz aériennes 
et enterrées et la construction 
de 2 bâtiments (type containers) 
abritant un local de commande et 
contrôle et un compresseur.
Le poste à rebours permet de 
libérer la capacité permettant 
d e  s t o c k e r  l e s  q u a n t i t é s 
excédentaires de biométhane 
p r o d u i t e s  ( i s s u e s  d e s 

méthaniseurs locaux), et non 
consommées par les réseaux de 
distribution locale, pour ensuite 
les réinjecter dans les réseaux et 
en faire bénéficier les territoires 
voisins.
GRDF intervient en tant que 
distributeur de gaz, alors que GRT 
GAZ est le gestionnaire du réseau 
de transport de gaz. 
L e  c ha n t i e r  a  d é b u t é  m i -
novembre 2022 et devrait se 
terminer fin juillet 2023.
L’instruction du dossier  a 
été réalisée par les services 
préfectoraux et a fait l’objet 
d’études d’impacts (sonores, 
écologiques…).

SOINS AYURVEDIQUES
Aurélie Auton
Soins ayurvediques
39, route de la Férolle
18200 Orval
Tél. 06 17 15 43 41
aurelie.auton@gmail.com

La première station de vente 
24/24 de granulés de bois du Cher 
est installée à Orval !
Les nouveaux gérants du magasin 
Bricomarché proposent de 
nouvelles gammes de produits 
et ont innové avec l’installation 
sur leur parking d’un distributeur 
de granulés de bois en vrac 
24/24 depuis l’automne. Cette 
nouveauté permet de gérer son 
budget en achetant au compte 
goutte, en local et avec une 
parfaite maîtrise des emballages, 
les  sacs  fournis  et  autres 
contenants étant réutilisables. 
Plus besoin de stocker de grandes 
quantités, le vrac devient donc 
plus accessible.

STATION GRANULÉS BOIS

18 SERVICES TECHNIQUES
VENDREDI 6 MAI AUX ATELIERS MUNICIPAUX

Après deux années de crise sanitaire, les moments de convivialité nous 
ont fait défaut. Rien de tel qu’un casse-croûte partagé entre les agents et 
les élus de la commission travaux… Sans parler de travail cela va de soi !

BUREAU MODULAIRE
Livraison et pose le 11 février 
2022 du bureau modulaire aux 
ateliers municipaux. Olivier 
Barret et Cécilien Lecointe, 

respectivement responsable 
et responsable adjoint des 
services techniques vont pouvoir 
travailler dans de meilleures 

conditions et avec beaucoup plus 
d’aisance. Un véhicule d’occasion 
leur a également été livré en 
novembre.
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19 SANTÉ
LA MAISON DE SANTÉ CŒUR DE FRANCE

1 rue de la Tuilerie à Saint-Amand-Montrond

Les usagers pourront bénéficier 
d ’ u n e  M a i s o n  d e  s a n t é 
pluridisciplinaire (MSP) sur la 
communauté de communes 
Cœur de France. Elle permettra 
d’améliorer la prise en charge 
des patients, de diversifier 
l’offre de soins, d’accueillir 
de nouveaux praticiens et de 
faciliter la coordination entre 
les professionnels. L’arrivée de 
nouveaux médecins généralistes 
sera communiquée par voie de 
presse.
Les praticiens vous accueillent 
sur rendez-vous et gardent leur 
numéro de téléphone habituel.

Médecins généralistes > Karine Gambade et Michel Mrozek

Diététicienne > Laura Gaillard

Infirmiers > Magalie De Rancourt, Erik Desmines, Florian Desmines 
et Benoît Mulot

Kinésitherapeutes > Valérie Cassiot, Frédéric Barry, Stéphane 
Mansart

Orthophoniste > Sophie Puret

Ostéopathe > Clothilde Provansal

Podologue > Grégory Soyer

Psychologues > Claire Constant et Marie-Paule Lacourt-Mrozek

Sage-Femme > Aurore Van Coster

Horaires : De 8 h à 12 h et
de 14 h à 19 h du lundi au
vendredi.
De 8 h à 12 h le samedi.
Informations utiles :
Tél. 02 48 48 17 28

Ouverture
le 2 janvier 2023

Pose de la première pierre Visite de chantier du Président du département du Cher
Jacques Fleury

20 ÉTAT CIVIL 2022

MARIAGES
• Roxane Cayre et Adrien Bernard, le 28 mai
• Magali Mathiaud et Guillaume Mocha, le 4 juin
• Stéphanie Raimbault et Pascal Bernadat, le 27 août

• Christine et Michel Beaubijat, le 27 août
Renouvellement de vœux, noces 

d’Étain de Christine et Michel 
Beaubijat

M. et Mme Bernadat

DÉCÈS
• René Seyer, le 24 décembre 2021
• Aimée Auclair, née Renaud, le 5 janvier
• Gisèle Blanchet, née Roy, le 7 janvier
• Gérard Meillet, le 19 janvier
• Marie-Louise Chauvet, née Aladenize, le 2 février
• Arlette Laplume, née Leconte, le 18 février
• Josiane Cravec, née Ouyoucef, le 8 avril
• Claudette Compain, née Baillard, le 12 mai
• Joseph Sevret, le 16 mai
• Maurice Taillandier, le 25 mai

• Janine Plasson, née Barachet, le 10 juin
• Andrée Jupillat, née Delarbre, le 15 juin
• André Lagrange, le 29 juin
• Czeslaw Golinski, le 13 juillet
• Françoise Rouzeau, née Godignon, le 18 juillet
• Gaston Vilbenoit, le 21 septembre
• Michaël Bigaud, le 29 octobre
• André Verdière, le 7 décembre
• Gisèle Bernet, née Paris, le 9 décembre

C’est avec beaucoup de peine que nous avons appris le décès 
de Monsieur Czeslaw Golinski, le 13 juillet 2022 à l’âge de 
88 ans.
Celui que toutes et tous appelaient amicalement « Bazou » 
fut élu au conseil municipal durant 19 années (de mars 1989 
à février 2008) et Premier Adjoint au Maire de 1995 à 2008. 
Nous garderons le souvenir d’un homme posé, patient, 
extrêmement bienveillant, d’une grande qualité humaine et 
qui avait choisi de mettre sa vie au service de la population et 
du monde associatif. L’équipe municipale et les personnels 
de la collectivité renouvellent leurs condoléances attristées 
et sincères à sa famille.

Condoléances

NAISSANCES
• Nina Berthelot née le 16 décembre 2021
• Giulia Cordebois née le 12 février
• Emma Havet née le 7 mars
• Nina Chabas née le 11 mars
• Mathilde Dupechot Goin née le 24 mars
• Sofia Lamare née le 8 avril
• Heïwen Seiller né le 19 mai

●• Giovanny Mabille né le 26 juin
• Cassie Giraud née le 21 juillet
• Hugo Grauet né le 30 juillet
• Lorenzo Barbosa né le 4 août
• Izia Maillet née le 14 septembre
• Maylone Pouchain Grollier né le 15 octobre
• Léhana Bleuzet née le 22 novembre

Cassie Giraud Emma Havet Hugo Grauet
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21 POLITIQUE GÉNÉRALE
Le député sortant 
Loïc Kervran a été 
réélu avec 54.93% 
des voix le 19 juin 
2022. Nora Viviani 
est  sa suppléante 
à  l ’ A s s e m b l é e 
Nationale.

Visite du Président de la République 
Emmanuel Macron à Châteaumeillant 

en décembre 2021

Les élus du Cher invités au Sénat par Marie-Pierre Richer et Rémy Pointereau
Décembre 2021

Décembre 2022

22 INFORMATIONS
ET NUMÉROS UTILES

Mairie .................................... 02 48 96 57 40
E-mail : mairie@ville-orval18.fr
Horaires : Lundi 13 h 30 à 17 h 30. Mardi à 
vendredi 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h 30. Vacances 
scolaires du mardi au vendredi uniquement de 
8 h 30 à 12 h.
Pour vos réservations et locations de salles au 
centre socioculturel, UN SEUL CONTACT :
le secrétariat de mairie ............. 02 48 96 57 40

CCAS ..................................... 02 48 96 02 54
E-mail: ccas@ville-orval18.fr
Horaires : Lundi 13 h 30 à 17 h 30. Du mardi au 
vendredi 8 h 30 à 12 h et 13 h 30 à 17 h 30
Vacances scolaires du mardi au vendredi 
uniquement de 8 h 30 à 12 h

Médiathèque-Ludothèque .......02 48 96 26 21
E-mail : mediatheque@ville-orval18.fr
Horaires : Lundi, mardi, mercredi et jeudi : 9 h 
à 12 h et 14 h à 18 h. Vendredi : 9 h à 12 h et 14 
hà 16 h.
Les prêts sont gratuits pour tous (orvaliens et 
habitants des communes voisines)

Paroisse Sainte-Croix
Curé : Père Joël Massip. Du mardi et vendredi de 
15 h 30 à 18 h.

Office de Tourisme ..................02 48 96 16 86
Site : www.st-amand-tourisme.com

Balnéor / Piscine Interco ..........02 48 61 59 70

État des routes en hiver ............ 0 800 151 518

Bureau de Poste
Horaires : Du mardi au vendredi de 9 h à 12 h et 
samedi de 9 h 30 à 11 h 30.

Professions Médicales et Paramédicales
Infirmière ............................... 02 48 60 46 54
Infirmier ................................ 06 64 72 09 94
Kinésithérapeutes ....................02 48 56 78 45
Médecin généraliste ................ 02 48 96 67 76
Pharmacie .............................. 02 48 96 06 26
Centre médico-psychologique ...02 48 61 50 80

N° Urgences
Sapeurs Pompiers ..................................... 18
Appel d’urgence européen ........................ 112
Gendarmerie St-Amand-Montrond ............17
ou .......................................... 02 48 62 05 00
Samu .......................................................15
Samu social ............................................ 115

Pharmacie de garde ............................... 3237
Hôpital .................................... 02 48 63 25 25
Clinique .................................. 0 826 399 907
Drogue info service .................... 0 800 231 313
Centres Antipoison et de Toxicovigilance
(Angers) ...................................02 41 48 21 21
Violences femmes info (appel gratuit et 
anonyme) ............................................. 3919
Personnes en détresse psychologique .......3114
Personnes sourdes ou malentendantes ...... 114
Enfants maltraités ................................... 119
Croix Rouge aide psychologique (appel gratuit et 
anonyme) ................................ 0 800 858 858

N° Dépannage
Eau (Véolia) ............................. 02 48 96 99 11
Assainissement (Véolia) .............0 811 902 902
Électricité ................................. 0 810 333 018
Gaz .......................................... 0 810 433 018
Perte carte bleue ...................... 0 892 705 705
Perte chéquier .......................... 0 892 633 208
SMIRTOM ............................... 02 48 60 66 89

Services Publics
Préfecture Bourges ................... 02 48 67 18 18
Sous-préfecture St-Amand ......02 48 62 04 00
Défenseurs des Droits .............. 02 36 78 40 60




